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Sylvain Grataloup,
Président de l’UNPI

Mai Edito

Sous l’ancien régime, les parlements (les tribunaux d’aujourd’hui) n’avaient pas le pouvoir de 
légiférer mais ils avaient le droit de rendre des arrêts de règlement, c’est-à-dire des décisions 
permettant de réglementer un problème de manière générale et abstraite, mesures qui aujourd’hui 
relèveraient du pouvoir législatif. Or, ces anciens parlements, créés à la fin du 13e siècle, ont été 

mis en vacances par décret de l’Assemblée nationale du 3 novembre 1789 et, bien que perdant ce pouvoir, 
la plupart des parlements se sont inclinés. Ils seront finalement dissous définitivement par décret du 
6 septembre 1790.

Et si, deux siècles plus tard, le gouvernement des juges revenait ?

Expression empruntée à Édouard Lambert décrivant la lutte des juges de la Cour suprême contre la 
législation aux États-Unis et la remise en cause de la séparation des pouvoirs, l’actualité récente en matière 
pénale et le quotidien des copropriétaires et des propriétaires bailleurs depuis plusieurs années fait resurgir 
la question avec encore plus d’acuité et certains n’ont pas hésité à s’en emparer. A vrai dire, il faut bien 
reconnaître que, depuis trente ans maintenant, un glissement est amorcé. Il est tentant de considérer que 
l’explosion des affaires politico-financières, l’affirmation de l’opinion publique, l’apparition de magistrats 
issus de l’ENM et un certain syndicalisme (les juges doivent-ils être syndiqués ? question ouverte bien 
que juridiquement réglée et fondée) ont largement favorisé l’émancipation des juges vis-à-vis de l’exécutif 
et du législatif et vis-à-vis de la loi et un certain nombre d’entre eux, minoritaires probablement, n’ont rien 
fait pour résister et se sont précipités dans l’aubaine qui leur était offerte. Minoritaires heureusement ! 
Corrélativement, le rôle du législateur s’est dégradé et il s’est réduit progressivement par l’accroissement 
du pouvoir qu’exercent le juge constitutionnel, le juge européen et l’application des normes internationales.

En matière de logement, comme dans le domaine de la consommation, du travail…, le travail des juges, 
et en amont des commissions de conciliation des baux d’habitation, pourrait ressembler à une forme de 
résurrection des parlements. Protestant contre un manque de personnel évident, les services de la justice 
sont contraints de rallonger les délais pour fixer une date d’audience dont on sait par avance qu’elle ne 
sera qu’une première audience qui donnera lieu à des renvois successifs demandés par des locataires 
stratèges et soucieux de se rapprocher le plus lentement possible, mais sûrement, de la trêve hivernale 
dont les objectifs fixés en 1956 sont bien éloignés des réalités contemporaines. Accordant les plus larges 
délais aux locataires de bonne et de mauvaise foi (!) pour régler des arriérés locatifs dont on sait que les 
poursuites ne seront pas engagées, faute de solvabilité, certains juges, très minoritaires mais faisant 
le choix de s’éloigner de l’impartialité sur laquelle est assise leur fonction, vont même jusqu’à autoriser 
un remboursement in fine. Bien plus nombreux sont ceux qui, par principe, excluent l’application d’un 
article 700 (remboursement des frais engagés par le bailleur) … Par principe… c’est-à-dire sans examen 
des causes en présence ! Accordant également des délais au locataire qui sait, depuis plusieurs mois, qu’il 
devra quitter les lieux mais dont le déni l’a invité à suspendre le vol du temps durant la trêve hivernale, 
quelques juges de l’exécution vont bien au-delà du délai minimum à leur disposition pour établir un pont 
entre la fin d’une trêve et le début de l’autre.

Soucieux d’une certaine équité bien contestable, arbitrant des enjeux économiques par une lecture erronée 
des situations en présence, voulant assurer une soi-disant paix sociale en favorisant le prétendu justiciable 
vulnérable, une frange marginale de l’autorité judiciaire (sémantique de la constitution) semble s’arroger 
un pouvoir qui ne lui a pas été donné et profite de la vacuité ou la déshérence des pouvoirs exécutif et 
législatif pour s’inscrire dans des décisions idéologiques au mépris de la règle de droit qu’elle n’hésite pas 
à tordre. Juge de la légalité ou juge de l’opportunité ? La frontière est franchie et ces juges, par des torsions 
de la loi, élaborent leur droit et définissent la façon dont la société doit se gouverner.

La prudence s’impose car la minorité ne fait pas loi ! Pourtant, on se doit de reconnaître que certains juges 
d’aujourd’hui, comme une vengeance après l’abolition des parlements et de la mise au pas imposée à 
la révolution, ne semblent manifestement pas avoir digéré ce lourd passé : dépourvu de pouvoir législatif, 
ils ne sont plus des juges mais des hommes d’État comme le rappelait Robespierre qui renchérissait en 
soulignant que « si la loi peut être interprétée, augmentée ou appliquée au gré d’une volonté particulière, 
l’homme n’est plus sous la sauvegarde de la loi mais sous la puissance de celui qui l’interprète, l’augmente 
ou l’applique ». Les propriétaires et les bailleurs auraient pu, sans aucun doute, remplir « le mur des cons ». 
Mais il n’est plus acceptable que quelques juges du 21e siècle puissent croire pouvoir constituer un pouvoir 
tiers se substituant à un gouvernement pourtant issu du suffrage universel et, au-delà, rendre une justice 
au nom du peuple français… justice d’un peuple qu’ils réduisent aux locataires !

Et si certains juges se vengeaient ?
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Actualités L’UNPI 13 ET 83 EN ACTION

L
e gouvernement affiche aujourd’hui sa volonté de redon-

ner confiance aux investisseurs particuliers en créant un 

véritable statut fiscal du bailleur privé. L’objectif affiché 

est clair : reconnaître enfin le rôle économique essentiel 

des bailleurs privés dans le paysage du logement, et 

cesser de les considérer comme de simples rentiers.

Mais il est important de rappeler que cette idée n’est pas née dans 

les bureaux ministériels. Il s’agit de notre fédération, l’UNPI, qui l’a 

portée dès le départ, il y a plus de quinze ans. À l’époque, nous 

étions seuls à défendre ce projet ambitieux. Peu à peu, cette idée 

a fait son chemin. Aujourd’hui, elle est reprise non seulement par 

les professionnels du secteur, mais aussi, enfin, par les pouvoirs 

publics. Une véritable reconnaissance du combat de l’UNPI.

Le projet vise à simplifier et professionnaliser l’investissement 

locatif. Inspiré de certains modèles européens, il pourrait permettre 

l’amortissement du bien immobilier, déductible du revenu global, 

et ainsi réduire la pression fiscale sur les loyers. Les investisseurs 

seraient ainsi pleinement reconnus comme des acteurs écono-

miques à part entière.

Dans un contexte de crise du logement et d’un marché fragilisé par 

l’encadrement des loyers, cette réforme est capitale. Rappelons-le : 

75 % des Français sont logés par des bailleurs privés. Il est temps 

que leur rôle soit valorisé et encouragé.

Une mission parlementaire vient d’être lancée pour définir les 

contours précis de ce statut. Son rapport est attendu d’ici la fin 

de l’année, avec des premières mesures potentielles dès la loi de 

finances 2026. Et c’est tout naturellement que notre fédération a 

été sollicitée par le ministre pour remettre un rapport sur ce futur 

statut du bailleur privé. Nous serons au rendez-vous.

Ce nouveau statut pourrait représenter un signal fort : celui d’une 

fiscalité plus juste, plus lisible, qui donne de nouveau envie d’in-

vestir, tout en s’inscrivant dans la transition énergétique.

Les notaires, eux aussi, s’emparent du sujet : leur prochain congrès 

annuel, dédié au logement, abordera ce futur statut. Ils rappellent 

que la réforme ne saurait se limiter à un mécanisme d’amortis-

sement. Elle doit englober l’ensemble du régime fiscal : revenus 

locatifs, plus-values, statut de loueur professionnel et IFI. Ils sug-

gèrent même que le statut de loueur professionnel, jusqu’à présent 

réservé au meublé, puisse s’appliquer – sur option – aux locations 

nues, permettant ainsi d’exclure ces logements de l’assiette de l’IFI.

L’UNPI, fidèle à son engagement, vous tiendra informés de toutes 

les avancées. Si ce statut voit le jour, il portera une marque indé-

lébile : celle de l’UNPI, pionnière de cette idée devenue aujourd’hui 

centrale dans le débat public.

ÉDITO

Vers un vrai statut fiscal
pour les bailleurs privés :
une idée portée depuis plus
de quinze ans par l’UNPI

Auguste Lafon,
Président de

l’UNPI 13 et 83

UNPI 13 7, Rue Lafon 13006 Marseille
Tél. : 04 91 00 34 90 Fax : 04 91 00 34 91
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ActualitésL’UNPI 13 ET 83 EN ACTION

RENCONTRE

Compte-rendu de notre 
assemblée générale du 

8 avril 2025

Après le rapport de notre Président, 
qui a présenté les nombreuses 
rencontres menées avec la mairie 

de Marseille et les collectivités territo-
riales pour faire entendre les propositions 
de l’UNPI 13, et celui de notre Directrice 
qui nous a fait un rapport des activités 
de notre Chambre syndicale, nous avons 
eu le plaisir d’écouter deux interventions 
marquantes : celle du Président de la 
Chambre des Notaires, et celle de notre 
Président National.
Le compte-rendu complet de cette 
assemblée est disponible : dans votre 
espace adhérent dans les pièces annexes 
de l’Assemblée Générale. Pour ceux qui 
n’utilisent pas encore leur espace adhé-
rent, le compte-rendu est aussi disponible 
dans nos locaux de Marseille d’Aix ou 
de Toulon. N’hésitez pas à le consulter 
pour retrouver l’ensemble des échanges 
et des informations partagées lors de 
cette réunion. 

DÉCLARATIONS
DE REVENUS

Dernière ligne droite !

Il est encore temps de venir nous 
consulter si vous avez des questions 
ou si vous rencontrez des difficultés à 

remplir vos déclarations de revenus. Vous 
pouvez prendre rendez-vous avec nos ser-
vices en téléphonant au 04 91 00 31 61, 
les consultations juridiques jusqu’à la fin 
de la période des déclarations, seront 
assurées tous les lundis après-midi sur 
rendez-vous de 13 h 15 à 17 h 00.
De plus, nos professionnels intervenants 
continueront à vous recevoir selon leurs 
horaires habituels indiqués sur notre site 
Internet www.unpi13.org à la rubrique 
« nos partenaires » et « un réseau de pro-
fessionnels ».
Concernant les renseignements télé-
phoniques, le service juridique restera 
à votre disposition tous les matins de 
9 h 00 à 12 h 00 du lundi 5 mai au ven-
dredi 23 mai. Nous vous rappelons que 
le numéro du service juridique est le 
0 806 110 541 (appel non surtaxé). 

LOCATION

Le locataire peut-il exiger du 
propriétaire qu’il repeigne 

l’appartement en cours de bail ?

Durant le bail, le locataire est tenu des petites réparations et de l’entretien 
courant et cela inclue les retouches de peinture et le bouchage de petits 
trous dans les murs qui sont normalement de sa responsabilité. Le bailleur, 

lui, n’est responsable que des dégradations causées par la vétusté. Qu’appelle-t-on 
une peinture vétuste ? C’est la durée de vie normale de la peinture au terme 
de laquelle il faut la refaire. ! Les peintures sont considérées comme vétustes 
lorsqu’elles ont vieilli naturellement, sans dégradation due à l’occupant. Pour la 
peinture comme pour tous les éléments des appartements, il existe une grille 
de vétusté qui fixe la durée de vie théorique d’une usure normale due au temps. 
Cette grille de vétusté vous aidera à déterminer la répartition des coûts entre 
vous-même et votre locataire. Pour la peinture, c’est en règle générale tous les 
dix ans environ qu’il faut la refaire. Pour que le locataire puisse exiger que le 
propriétaire repeigne son appartement il faut donc une ancienneté d’au moins 
dix ans environ et des signes d’usure naturelle évidents comme par exemple des 
craquelures ou des signes d’un jaunissement généralisé important. Nous vous 
conseillons de bien commencer par relire vos états des lieux d’entrée. N’hésitez 
pas à venir consulter nos juristes, car les grilles de vétusté n’ont pas force de loi 
et il peut arriver que les magistrats aient eux-mêmes leur propre opinion de cette 
notion de vétusté en fonction du dossier qui lui est présenté. Nous pouvons vous 
envoyer une grille de vétusté si vous le souhaitez. 

F ISCALITÉ

Quelle imposition pour les revenus des 
locations saisonnières encaissés en 2025 ?

Du côté du régime micro-BIC, le taux d’abattement passe de 50 à 30 % pour 
les meublés de tourisme non classés, et de 71 à 50 % pour les meublés 
de tourisme classés et les chambres d’hôtes.

Du côté du régime réel en revanche, ce dernier n’a pas (à ce jour) subi de modi-
fications ce qui peut renforcer son intérêt car il y a une certaine stabilité dans 
le pilotage des amortissements et en cas de vente le calcul de la plus-value 
pourrait donc être plus favorable pour le régime au réel par rapport au régime 
du micro-BIC. 
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Actualités L’UNPI 13 ET 83 EN ACTION

FORMATIONS

Nos prochains ateliers du mois de avril

AIDES

Loc’avantages un dispositif qui peut
intéresser les propriétaires bailleurs

A fin de participer à nos ateliers, vous pouvez vous inscrire 
soit en vous rendant sur votre espace personnel à partir de 
notre site www.unpi13.org, soit par mail ou par téléphone 

dont les coordonnées sont les suivantes :
Pour les ateliers

de Marseille
en écrivant à

info@unpi13.org ou 
au 04 91 00 31 61

Pour les ateliers de 
Toulon en écrivant 
à srudelleunpi83@

gmail.com ou
au 06 62 79 67 28

Pour les ateliers
d’Aix-en-Provence

en écrivant à
aix@unpi13.org ou
au 04 42 26 37 39

I/ Ateliers à Marseille, (6e), 7 rue Lafon :
> Mardi 20 mai à 17 h 00, sur le thème « Les nouveautés fiscales 
en matière de donations » animé par Maître Agnès Michelis, notaire 
à Marseille.
> Mardi 27 mai de 14 h 00 à 17 h 00 : consultations personnalisées 
sur l’intérêt pour vous d’opter ou non pour le dispositif LOC’AVAN-
TAGES (voir l’article ci-dessous sur le sujet). Ces consultations sont 
exclusivement sur rendez-vous, que vous pouvez prendre soit en 
téléphonant au 04 91 00 31 61, soit en vous inscrivant sur notre 
site Internent depuis votre espace adhérent, soit en nous envoyant 
un message à info@unpi13.org.

II/ Ateliers à Toulon, 36 rue Paul Lendrin
> Jeudi 12 juin 2025 : conférence suivie d’un cocktail au Domaine 
de Maubernard dont l’adresse est la suivante : 4 949 chemin de 
Saint-Antoine, 83270 Saint-Cyr-sur-Mer.
Déroulé de la soirée :
• 18 h 00 : accueil et découverte du domaine,

• 18 h 45 : conférence sur le thème : « Fiscalité et innovation : com-
ment optimiser sa stratégie dans un monde en mutation ? »
Intervenants : Juliette Hillmeyer, Auguste Lafon UNPI 13 et 83 et 
Karen Hamm, ingénieure patrimoniale ALLIANZ Expertise et Conseil.
• 19 h 45 : cocktail
Le nombre de places est limité. L’inscription est obligatoire et se 
faire auprès de Madame Rudelle, par téléphone au 06 62 79 67 28 
ou par mail : srudelleunpi83@gmail.com.

III/ Ateliers à Aix-en-Provence, immeuble
Le Mansard entrée C 2e étage - 1, place Martin Luther king :
En raison de la période des impôts, aucun atelier n’est prévu à 
Aix-en-Provence. Vous pouvez encore prendre rendez-vous si vous 
souhaitez être aidé dans votre déclaration de revenus en télépho-
nant au 04 42 26 37 39. 

Loc’Avantages est un dispositif fiscal qui permet aux proprié-
taires bailleurs de bénéficier d’une réduction d’impôt pouvant 
aller jusqu’à 65 %, à condition de louer leur logement à loyer 

plafonné, destinés à des locataires sous conditions de ressources.
Le choix entre trois niveaux de loyers est possible ; son calcul est 
établi en fonction du loyer pratiqué sur le marché qui est minoré.
Ce dispositif est accessible à tous les propriétaires bailleurs (per-
sonnes physiques ou personnes morales) quel que soit leur taux 
marginal d’imposition.
Les propriétaires bailleurs signent une convention avec l’Anah (avec 
ou sans travaux) qui définit les modalités de location (niveau de 
loyer, niveau de ressources du locataire), pour une durée de six ans.
Les logements doivent respecter une étiquette énergétique mini-
male : E dans le cadre d’un conventionnement sans travaux, et D 
dans le cadre d’un conventionnement avec travaux.
Si l’appartement nécessite des travaux, le propriétaire peut béné-
ficier d’aides sans condition de revenus.
Un simulateur est disponible sur le site monprojet.anah.gouv.fr.

Nous vous mettons ci-dessous un exemple de loyer à respecter :
Exemple : logement T2 - 40 m2, situé dans le 1er arrondissement 
de Marseille
Loyer 1 : 554 € HC  Réduction fiscale 1 391 €/an
Loyer 2 : 458 € HC  Réduction fiscale 2 200 €/an
Loyer 3 : 360 € HC  Réduction fiscale 2 808 €/an
+ primes complémentaires

Nous vous proposons une permanence personnalisée le mardi 
27 mai de 14 h 00 à 17 h 00 dans nos locaux de Marseille. Un repré-
sentant du groupe SOLIHA Provence, acteur de l’économie sociale 
et solidaire, vous apportera un conseil personnalisé, effectuera une 
simulation de loyer pour vous permettre de calculer les avantages 
que vous pourriez bénéficier grâce à ce dispositif.
Il est indispensable de vous inscrire soit en téléphonant au 
04 91 00 31 61, soit en vous rendant sur votre espace personnel 
de notre site www.unpi13.org, soit en écrivant par mail à info@
unpi13.org. 
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ActualitésL’UNPI 13 ET 83 EN ACTION

POSITION

Opposition au projet de loi visant à 
supprimer les Conseils Économique, 

Social et Environnemental Régionaux

Le vote concernant la suppression des conseils économiques, sociaux 
et environnementaux régionaux (Ceser) a eu lieu jeudi 10 avril 2025, 
dans l’hémicycle de l’Assemblée nationale, dans le cadre de l’examen 

du projet de loi portant sur la simplification de la vie économique. 123 votes 
se sont prononcés contre la suppression face à 105 votes qui se sont pro-
noncés pour son maintient. Il a donc été décidé de ne pas supprimer les 
Ceser. Vous trouverez ci-après le courrier de protestation de notre Directrice 
contre ce projet de suppression.

Madame, Monsieur,
En ma qualité de représentante de l’Union Nationale des Propriétaires Immo-
biliers (UNPI 13 et 83) au sein du CESER Provence-Alpes-Côte d’Azur, je tiens 
à exprimer notre plus vive opposition au projet de loi visant à supprimer les 
Conseils Économique, Social et Environnemental Régionaux.
Cette proposition viendrait priver la société civile organisée d’un de ses 
rares espaces d’expression structurée, pluraliste et indépendante au niveau 
régional. Elle constitue, selon nous, une atteinte à la démocratie participative 
et à l’équilibre des pouvoirs locaux.
Le CESER permet à des acteurs issus d’horizons très divers, syndicats, 
entreprises, associations, experts de terrain, d’échanger, construire, propo-
ser, en dehors de toute logique partisane. À ce titre, il joue un rôle précieux 
d’interface entre les réalités sociales et économiques des territoires et 
les décisions politiques. Supprimer les CESER, c’est risquer de couper les 
Régions de la richesse des expériences de terrain.
Pour l’UNPI, le CESER est également l’un des rares lieux où la voix des 
propriétaires privés peut être entendue de manière transversale, dans un 
dialogue apaisé, avec les autres composantes de la société civile. Ce rôle 
de représentation est fondamental à l’heure où les enjeux liés au logement, 
à la rénovation énergétique ou encore à la fiscalité foncière sont au cœur 
des débats publics.
Nous appelons donc à l’abandon de cette réforme, qui nous semble non 
seulement inopportune, mais contraire à l’esprit de construction démocra-
tique dont notre pays a besoin plus que jamais.
Veuillez croire, Madame, Monsieur, en l’expression de nos sentiments les 
plus respectueux.

Juliette HILLMEYER
Directeur Général
Administrateur UNPI France
Conseiller CESER Région Sud

FORMATIONS

Nos conférences 
téléphoniques sur un 
numéro non surtaxé

> Jeudi 22 mai à 18 h 00, sur le thème « Les tra-
vaux sur des constructions déjà existantes. Dans 
quels cas les déclarer ? Quels sont les risques 
encourus en cas de non déclaration au service 
de l’Urbanisme ? » animée par Maître Grégoire 
Ladouari, avocat au barreau de Marseille.
Le numéro à appeler est le 01 59 42 30 46 et le 
code est le numéro 72 84 54. 

FORMATIONS

Nos visioconférences
> Mardi 27 mai à 18 h 00, sur le thème « Quel 
est l’intérêt d’une structure sociétaire pour 
investir dans l’immobilier (SCI, SARL de famille, 
holding) ? » animée par Matthieu Arrighi, conseil-
ler en investissements et gestion de patrimoine.
Pour vous inscrire écrivez-nous à ngastaud@
unpi13.org. Quelques jours avant la confé-
rence, Monsieur Arrighi communiquera le lien de 
connexion sur votre messagerie personnelle. 

INFORMATION

Permanence de
La Ciotat et des environs

Pour toute question ou demande de rendez-vous, 
n’hésitez pas à téléphoner à Madame Ripert au 
06 84 96 21 60, afin de fixer une date de ren-
dez-vous. N’hésitez pas à laisser un message 
sur le répondeur si elle est occupée et elle vous 
rappellera rapidement. 

INFORMATION

Version numérique
Le tarif de nos imprimés

> Journal en version numérique
Si vous souhaitez continuer à recevoir vos 
appels de cotisation en version papier, nous 
vous remercions de bien vouloir nous le 
faire savoir en nous l’écrivant ou en nous 
téléphonant au 04 91 00 31 61
> Tarif de nos imprimés
Les tarifs étant dégressifs en fonction du 
nombre d’imprimés que vous voulez, il 
faut téléphoner au 04 91 00 31 61 pour en 
connaître le montant. Vous pouvez aussi vous 
rendre sur notre site www.unpi13.org ou 
vous reporter à la page 45. 
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L’UNPI en action CHAMBRES LOCALES 

1.  UNPI 17
Entre tourisme et logement durable : 
quelle place pour les propriétaires ?

Le 20 mars dernier, l’UNPI 17, présidée par Stéphane GUÉRIN, a 
tenu son Assemblée générale à Royan, en réunissant ses adhérents 
autour d’un enjeu important pour le territoire : trouver un juste équi-
libre entre location touristique et location à l’année. La conférence 
consacrée aux meublés de tourisme a permis de décrypter les 
récentes évolutions législatives et réglementaires qui impactent 
les propriétaires. Malgré un contexte marqué par de nouvelles 
contraintes, le Président national de l’UNPI a adressé un message 
fort aux adhérents : « Soyez fiers d’être propriétaires, et dites-le ! »

3. UNPI 12
Propriétaires : entre protection
et transmission, des réponses

concrètes à Rodez
Le 21 mars, Guy LAURENS, Président de l’UNPI Rodez, a réuni 
ses adhérents à l’occasion de l’Assemblée générale annuelle. 
La matinée a été consacrée à un sujet sensible : la lutte contre 
le squat et les moyens de prévention à la disposition des pro-
priétaires. Un échange de qualité, en présence de plusieurs élus 
locaux et nationaux, parmi lesquels Stéphane MAZARS, député, 
Alain MARC, sénateur, et Christian TEYSSEDRE, maire de Rodez. 
L’après-midi a permis d’aborder les enjeux liés au patrimoine, 
à la succession et à la transmission, thèmes majeurs pour les 
propriétaires. La Fédération nationale était représentée par Cora-
lie ADAM, Directrice de cabinet, venue présenter les dernières 
actualités de l’UNPI.

2. UNPI 66-11
Une Assemblée générale sous le signe de 

l’innovation et de l’accompagnement
Le 5 avril, l’UNPI 66/11, présidée par Marie-Ange BRAULT, a réuni 
ses adhérents à Perpignan pour son Assemblée générale annuelle. 
Chambre particulièrement dynamique, elle se distingue par ses 
actions en faveur des syndics non professionnels, des jeunes pro-
priétaires, et par son rôle pilote dans la mise en œuvre du dispositif 
Visale en Occitanie. Enedis et l’Avere France sont également interve-
nus sur un sujet d’avenir : l’électrification des parkings en copropriété. 
Le Président national a rappelé un message fort : malgré les normes 
croissantes et la pression fiscale, les propriétaires doivent rester 
visibles, entendus, et fiers de leur rôle dans la société.

4. UNPI 72
Rénovation et financements :

des clés pour les propriétaires au Mans

Le 20 mars, Françoise HÉRISSÉ, Présidente de l’UNPI 72 Le Mans, 
a réuni les adhérents à l’occasion de l’Assemblée générale de 
l’association. Les participants ont pu assister à une conférence 
sur la rénovation énergétique et les dispositifs de financement dis-
ponibles, animée par des représentants du Crédit Agricole. Action 
Logement était également présent pour détailler les dispositifs 
VISALE et Louer pour l’Emploi, précieux leviers pour les propriétaires 
bailleurs. Malgré un contretemps ferroviaire, le Président national 
de l’UNPI a tenu à participer à cette rencontre en intervenant en 
visioconférence, témoignant de son attachement au réseau et 
aux territoires.
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Sylvain GRATALOUP, Président de l’UNPI
face aux adhérents de l’UNPI 17 Royan.

De gauche à droite : Stéphane MAZARS, Député de l’Aveyron, 
Guy LAURENS, Président de l’UNPI 12, Coralie ADAM, Directrice 
de cabinet de l’UNPI, Claude ASSIER, Président d’Aveyron Habi-
tat et Conseiller départemental de l’Aveyron, Christian TEYSSE-
DRE, Maire de Rodez, Alain MARC, Sénateur de l’Aveyron.

De gauche à droite : Marie-Ange BRAULT, Présidente de l’UNPI 
Perpignan, Sylvain GRATALOUP, Président de l’UNPI.

Françoise HÉRISSÉ, Présidente de l’UNPI 72 Le Mans
face à ses adhérents.
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CHAMBRES LOCALES L’UNPI en action

1. UNPI 57
Assemblée générale de l’UNPI Metz :
un réseau engagé pour le territoire

Le 22 mars, l’UNPI Metz, présidée par Vincent MOUGEY, a organisé 
son Assemblée générale en présence de nombreux représentants 
du réseau UNPI, venus témoigner de leur engagement et de leur 
attachement à la Fédération. Parmi eux, les Présidents des asso-
ciations locales de Sarrebourg (Bernard BESSAY), Bitche (Daniel 
KIEFER), Freyming-Merlebach (Jean-Luc ODWA) et Strasbourg (Gérard 
WEBER). Un moment fort de cohésion territoriale, marqué également 
par l’intervention du CLLAJ, acteur local de l’intermédiation locative 
en faveur des jeunes, et par une présentation des dispositifs d’Action 
Logement tels que la garantie Visale ou le programme « Louer pour 
l’emploi ». Lors de son intervention, le Président national a rappelé le 
rôle fondamental des territoires dans l’élaboration des propositions 
portées par l’UNPI auprès des pouvoirs publics.

3. UNPI 42
Assemblée générale de l’UNPI 42-43 : 

patrimoine, rénovation et transmission
Le 11 avril, l’UNPI 42-43, présidée par Franck Schell, a tenu son 
Assemblée générale au Musée d’art contemporain de Saint-Étienne. 
En présence des anciens présidents de la Chambre, ce rendez-vous 
a été marqué par deux interventions : Maître Marc CHETAILLE sur les 
régimes de protection et Maître Anthony SUC sur la mise en confor-
mité des règlements de copropriété et les obligations en matière de 
rénovation énergétique. Le Président a conclu en rappelant que les 
propriétaires sont engagés dans l’économie locale et la rénovation 
énergétique et qu’ils contribuent pleinement au bien commun.

2. UNPI 13-83
Transmettre, s’engager, inspirer :
les défis du propriétaire citoyen

Le 12 avril, l’UNPI 13 & 83, présidée par Auguste LAFON, a réuni ses 
adhérents à Marseille pour une Assemblée générale riche en échanges. 
Aux côtés de Juliette HILLMEYER, directrice de la Chambre, et 
d’Alain SICRE, Président régional, cette rencontre a mis en lumière 
des enjeux très concrets : logements vacants, fiscalité locale, 
permis de louer ou encore dialogue avec les élus. Jean-Sébastien 
DURACHER, président de la Chambre des notaires des Bouches-du-
Rhône, a apporté un éclairage utile sur les défis de la transmission 
de patrimoine. Le Président national a conclu en rappelant que le 
propriétaire doit être reconnu comme un acteur engagé du territoire, 
qui investit, transmet, et donne envie aux jeunes générations de 
le devenir à leur tour.

4. UNPI 57
60 ans d’histoire et un nouveau président 

pour l’UNPI Freyming-Merlebach
Le 23 mars, l’UNPI Freyming-Merlebach a célébré un double événe-
ment : ses 60 ans d’existence et le passage de relais entre Jean-Luc 
ODWA, Président depuis 28 ans, et son successeur Hervé SCHULZ. 
Cette Assemblée générale s’est déroulée en présence de plusieurs pré-
sidents d’UNPI locales venus saluer l’engagement de longue date de 
Jean-Luc ODWA et marquer leur attachement au réseau. Le président 
national de l’UNPI a tenu à rendre hommage à cette fidélité exem-
plaire, tout en réaffirmant un message essentiel : dans un contexte 
politique instable, les propriétaires doivent être reconnus pour ce qu’ils 
sont – des acteurs essentiels du logement et du développement local.
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De gauche à droite : Daniel KIEFER, Président de l’UNPI Bitche, 
Jean-Luc ODWA, Président de l’UNPI Freyming-Merlebach, 
Hervé SCHULZ, futur Président de l’UNPI Freyming-Merlebach, 
Sylvain GRATALOUP, Président de l’UNPI, Vincent MOUGEY, 
Président de l’UNPI Metz, Gérard WEBER, Président de l’UNPI 
Strasbourg, Bernard BESSAY, Président de l’UNPI Sarrebourg.

De gauche à droite : Sylvain GRATALOUP, Président de 
l’UNPI, Bernard BESSAY, Président de l’UNPI Sarrebourg, 
Jean-Luc ODWA, Président de l’UNPI Freyming-Merlebach, 
Daniel KIEFER, Président de l’UNPI Bitche, Vincent MOUGEY, 
Président de l’UNPI Metz.
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L’UNPI en action CHAMBRES LOCALES 

1.  UNPI 33-24
Bordeaux : une mobilisation forte pour 

défendre la propriété immobilière
Le 26 mars, l’UNPI 33-24, présidée par Denis JACQUES — également 
administrateur national et président de l’Union régionale Nouvelle-Aqui-
taine — a réuni ses adhérents à Bordeaux. Parmi les invités, Pierrette 
ECHEVERRIA, présidente de l’UNPI Bayonne. Cette Assemblée générale 
a été l’occasion de dresser un panorama des freins à l’investissement 
locatif : multiplication des contraintes réglementaires (permis de louer, 
encadrement des loyers, interdiction progressive des logements classés 
G…), insécurité juridique, instabilité fiscale. Les échanges se sont 
intensifiés lors de l’intervention de Thomas CAZENAVE, député de la 
Gironde et ancien ministre, qui a salué le rôle essentiel des bailleurs 
privés dans le bon fonctionnement de la ville. Il a reconnu la nécessité 
de réformes rapides et d’un soutien plus clair aux propriétaires. Le 
Président national a rappelé que les élus n’agissent jamais seuls : 
ils s’inscrivent dans des équilibres politiques complexes. Face aux 
mesurettes, aux changements constants et à l’érosion progressive 
de la confiance, les propriétaires doivent rester fiers de leur rôle et 
continuer à le faire entendre haut et fort.

2.  UNPI 49
Propriété et transition : des solutions 

concrètes à inventer ensemble
Le 27 mars, l’UNPI 49 a tenu son Assemblée générale à Angers, sous 
la présidence de Patrice VERNIER-ESNAULT, également membre du 
conseil d’administration de l’UNPI nationale. Ce temps fort a permis 
de revenir sur une année d’actions menées au service des proprié-
taires, dans un environnement de plus en plus contraint, marqué 
par la complexité des normes, la pression fiscale et les obligations 
croissantes pesant sur le logement. L’AVERE France, partenaire de 

l’UNPI, est intervenue pour sensibiliser les copropriétaires aux enjeux 
de la transition vers la mobilité électrique et à l’installation de bornes 
de recharge en habitat collectif. Dans son intervention, Sylvain GRATA-
LOUP, Président national a rappelé que les 35 millions de propriétaires 
sont aussi 35 millions d’électeurs, et qu’ils doivent être pleinement 
reconnus comme des acteurs clés de la politique du logement.

3-4.  UNPI 40
Inauguration d’une nouvelle
antenne à Mont-de-Marsan

Le vendredi 11 avril 2025 s’est tenue l’inauguration de la nouvelle 
antenne de l’UNPI à Mont-de-Marsan, pour le plus grand bonheur des 
propriétaires de cette ville préfecture des Landes. Idéalement située 
en plein cœur de Mont-de-Marsan, cette antenne vise à offrir un accès 
facilité aux adhérents de la ville et de ses alentours.
Cette création répond à plusieurs objectifs majeurs : être un relais actif 
de l’UNPI 40 ; offrir un soutien concret aux propriétaires en quête de 
reconnaissance et d’accompagnement ; favoriser la participation des 
adhérents aux conférences organisées par l’UNPI Dax, véritables passe-
relles entre entreprises locales et propriétaires désireux de s’informer 
sur les nombreuses facettes de la gestion immobilière.
Nous tenons à souligner l’extrême générosité de M. Yann Le Hyaric, 
Président de la FNAIM, qui a mis gracieusement à disposition un 
local permettant d’assurer nos permanences. Un immense merci 
également à Françoise TERRAL-CANDAU et Simone PUJOL, pour leur 
engagement et leur expertise dans le domaine de l’immobilier, qu’elles 
mettront désormais au service de cette antenne. La Présidente Clau-
dine LABADIE-POUDENX a conclu avec ces mots pleins d’espoir : 
« Grâce à vous deux, nous avons la certitude que cette antenne se 
développera avec succès et deviendra un véritable point de référence 
pour les propriétaires du secteur. »
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Sylvain GRATALOUP, Président de l’UNPI
face à Thomas CAZENAVE, Député de Gironde.

De gauche à droite : Sylvain GRATALOUP, Président de l’UNPI, Patrice 
VERNIER-ESNAULT, Président de l’UNPI Angers, Noël MORIN, trésorier, Luc 
GOILLANDEAU, censeur aux comptes, Adèle BARRÉ, assistante juridique 
et administrative.

De gauche à droite : Romain BA-
RUCQ, Chef d’agence Départemen-
tal du journal Sud-Ouest, Claudine 
LABADIE-POUDENX, Présidente 
UNPI 40 et Madame la Ministre 
Geneviève DARRIEUSSECQ (au-
jourd’hui députée des Landes).

De gauche à droite : Claudine 
LABADIE-POUDENX, Présidente 
de l’UNPI 40 entourée de Fran-
çoise TERRAL-CANDAU et Simone 
PUJOL qui assureront les perma-
nences de l’antenne.
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Location 
meublée
L’investissement
clé entre fiscalité
avantageuse et attente
des locataires modernes.
Où en sommes-nous ?
OPPORTUNITÉ — Face à une mobilité grandissante 

et à l’évolution des modes de vie urbains, la location 
meublée devient de plus en plus plébiscitée. Ce type de 
logement séduit tout particulièrement les professionnels 
en mission, mais aussi les étudiants en quête d’un 
refuge temporaire dans les grandes métropoles et à 
proximité des établissements universitaires, mais aussi 
et de plus en plus, les jeunes actifs.
Par Jonathan Amouyal, Avocat
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L ’investissement dans la location meublée peut 
représenter une opportunité attrayante pour 
les propriétaires, en raison d’un cadre fiscal 
relativement favorable, de loyers plus élevés 

et d’une gestion locative qui offre plus de souplesse.
Les principales différences juridiques entre la loca-
tion vide et la location meublée sont rappelées 
ci-après :

Type de location Location vide Location meublée

Durée minimale
du bail

3 ans (6 ans pour les personnes 
morales) renouvelable par tacite 
reconduction (exception : 1 an 

justifié par l’arrivée d’un évènement 
précis familial ou professionnel)

1 an (renouvelable
par tacite reconduction)
9 mois si le locataire est 

étudiant, non renouvelable
par tacite reconduction

État des lieux à 
l’entrée et à la sortie Obligatoire Obligatoire + inventaire 

précisant l’état du mobilie

Meubles à fournir Aucun
Liste fixée à l’article 2 du 
décret n° 2015-981 du 

31 juillet 2015

Dépôt de garantie 1 mois de loyer maximum
(hors charges)

2 mois de loyer maximum
(hors charges)

Délai de préavis de 
congé du locataire

3 mois
1 mois sur justification d’un motif 
de préavis réduit ou si le bien est 

situé dans une zone tendue

1 mois

Délai de préavis de 
congé du bailleur

6 mois avant l’échéance du bail en 
motivant le congé avec un motif 
légal (vente ou reprise ou motif 

légitime et sérieux)

3 mois avant l’échéance du 
bail en motivant le congé avec 
un motif légal (vente ou reprise 

ou motif légitime et sérieux)

Vente du logement 
(en cas de congé

pour vendre)

Le locataire bénéficie d’un droit de 
préemption pour acheter, sauf si le 
bailleur vend à un proche parent 

jusqu’au 3e degré inclus.

Le locataire ne bénéficie pas 
d’un droit de préemption

Récupération des 
charges locatives

Le forfait de charges n’est autorisé 
qu’en cas de colocation

Choix du bailleur entre :
- Le principe des provisions 

mensuelles avec
régularisation annuelle
- Un forfait de charges 
ne donnant pas lieu à 
régularisation ultérieur

La fiscalité de la location meublée

Loueur en meublé : professionnel ou 
non professionnel ?
Cette distinction fiscale concerne les propriétaires 
bailleurs d’une ou plusieurs locations meublées.
Vous êtes considéré comme un professionnel dès 
lors que vous remplissez cumulativement ces deux 
conditions :
> réaliser plus de 23 000 € de recettes annuelles ;
> ces revenus représentent plus de la moitié des 
autres revenus d’activité (salaires, rémunération de 
gérant, BIC/BNC, etc.) de votre foyer fiscal.
Si ces conditions sont remplies, vous relevez du 
statut de Loueur en Meublé Professionnel (LMP). 

Par conséquent, les revenus nets tirés de la location 
seront soumis aux cotisations sociales, comme un 
travailleur non salarié (avec une cotisation mini-
male annuelle de 1 145 € si les revenus sont nuls 
ou négatifs).
À l’inverse, si l’une d’entre elles n’est pas remplie, 
vous bénéficiez du statut du Loueur en Meublé Non 
Professionnel (LMNP) et vos revenus nets seront 
soumis aux prélèvements sociaux de 17,20 %, 
comme les revenus fonciers et certains revenus de 
capitaux mobiliers.

Régime micro-BIC ou régime réel ?

Le régime micro-BIC
Ce régime est destiné aux propriétaires dont les 
revenus locatifs ne dépassent pas certains seuils.
Ce régime a subi une refonte profonde par l’effet de 
la loi de finances pour 2025 qui s’appliquera sur les 
revenus perçus en 2025.
Nous récapitulons ci-après, les taux d’abattement 
et plafonds applicables avant et après la réforme :

Taux d’abattement du 
régime micro-BIC

Plafonds du régime 
micro-BIC

Revenus 
perçus 

en 2024, 
déclarés
en 2025

Revenus 
perçus 

en 2025, 
déclarés
en 2026

Revenus 
perçus 

en 2024, 
déclarés
en 2025

Revenus 
perçus 

en 2025, 
déclarés
en 2026

Meublés
de tourisme 
non classés

50 % 30 % 77 700 € 15 000 €

Meublés de 
tourisme 
classés / 
chambres 
d’hôtes

71 % 50 % 188 700 € 77 700 €

Locations 
meublées 

longue
durée

50 % 50 % 77 700 € 77 700 €

Seule la location meublée traditionnelle est épar-
gnée par ce « coup de rabot » sur le régime micro-BIC.

Le régime réel
Ce régime suppose que vous teniez une comptabilité 
et procédiez chaque année à une déclaration fiscale 
comme une entreprise : bilan, compte de résultat et 
annexe, via le formulaire n° 2031-SD, les montants 
doivent ensuite être reportés sur votre déclaration 
de revenus n° 2042 C.
Il s’applique obligatoirement lorsque vos revenus 
dépassent les limites d’application du régime micro-
BIC, mais il peut également s’appliquer sur option si le 
propriétaire souhaite déduire les charges réellement 
acquittées et pratiquer l’amortissement du bien.
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Les charges déductibles
La déduction des charges sur les loyers des locations 
meublées est appréciée de manière plus large qu’en 
matière de revenus fonciers.
Les charges déductibles qui doivent répondre aux 
conditions générales de déduction des charges en 
BIC, sont entendues plus largement. Elles peuvent 
notamment inclure des frais de déplacements 
rendus nécessaires pour la mise en location ou des 
frais administratifs. En tout état de cause, elles 
doivent :
> être exposées dans l’intérêt direct de l’exploitation 
ou se rattacher à la gestion normale de l’entreprise ;
> correspondre à une charge effective et être 
appuyées de justifications suffisantes ;
> être comprises dans les charges de l’exercice au 
cours duquel elles ont été engagées.

Les amortissements
L’amortissement est un mécanisme permettant 
au propriétaire de déduire chaque année de son 
résultat fiscal une fraction de la valeur de son bien 
immobilier, du mobilier et des travaux effectués 
sur le bien.
Pour calculer l’amortissement, vous devez distin-
guer les divers éléments soumis à des durées d’uti-
lisation différentes :
> l’immobilier HT, hors terrain, et les frais de notaire 
sont amortis sur une période de 20 à 40 ans ;
> les meubles et équipements HT sont amortis sur 
une période de 5 à 7 ans ;
> les travaux sont amortis sur une durée comprise 
entre 10 et 20 ans selon la nature de ceux-ci.
Le terrain n’est donc jamais amorti. Dans le cas d’un 
appartement, il est nécessaire de déterminer fictive-

Selon vos recettes et leur part dans vos revenus,
vous relevez du statut professionnel (LMP) ou non professionnel (LMNP).

Le régime micro-BIC, remanié en 2025, voit ses plafonds fortement réduits pour 
les meublés de tourisme non classés. Le régime réel, plus complexe,

permet une déduction élargie des charges et l’amortissement du bien
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ment une valeur correspondant au prix du terrain 
qui sera soustraite de la base d’amortissement.
La ventilation du prix d’achat du bien entre construc-
tions amortissables et terrain non amortissable sera 
différente en fonction, notamment, de la qualité de 
l’emplacement et des prix au m² dans la commune.

Limite de déductibilité des amortissements
Dans le cadre de la location meublée non profession-
nelle (LMNP), la déduction des amortissements est 
limitée. La quote-part d’amortissement déductible 
ne peut pas dépasser le montant égal à la différence 
entre le total des loyers et les autres charges payées 
dans le cadre de l’activité de location meublée.
Cela signifie que les amortissements ne peuvent 
pas générer de déficit. Le déficit peut toutefois être 
généré par les autres charges déductibles.
Si les amortissements comptablement constatés 
n’ont pu être fiscalement déduits à cause de la règle 
exposée ci-dessus, ils sont reportables sans limita-
tion de durée.

Les déficits non professionnels ne peuvent être 
reportés que sur des bénéfices d’une même caté-
gorie pour les 10 années suivantes.
En revanche, pour les loueurs meublés profession-
nels, les règles sont différentes : les amortissements 
peuvent donner lieu à un déficit et les déficits tirés 
de la location meublée professionnelle peuvent être 
imputés sur le revenu global du foyer fiscal.

La réintégration des amortissements dans le 
calcul de la plus-value immobilière pour les 
loueurs en meublés non professionnels
Jusqu’au 15 février 2025, les loueurs en meublés 
non professionnels pouvaient déduire les amortis-
sements sans avoir besoin de réintégrer les amor-
tissements déduits au moment de la vente du bien.
Ce régime a changé avec la loi de finances pour 
2025 : les amortissements pratiqués pendant les 
périodes de location meublée doivent être réinté-
grés pour être pris en compte pour le calcul de la 
plus-value immobilière des particuliers lors de la 
cession du bien loué.
Prenons l’exemple d’un bien acheté 200 000 €, ayant 
donné lieu à la déduction fiscale d’un amortisse-
ment linéaire de 6 800 € par an pendant 10 ans et 
vendu 300 000 € au bout des 10 ans.
Dans le nouveau régime, les amortissements 
déduits fiscalement sont déduits du prix de revient 
de l’immeuble servant au calcul de la plus-value 
brute, soit :
200 000 € - 68 000 € = 132 000 € de prix de revient 
fiscal et une plus-value brute de 168 000 € (300 000 
- 132 000) alors qu’elle n’aurait été que de 100 000 € 
sous l’ancien régime (300 000 - 200 000).

Cette reprise des annuités d’amortissement 
concerne les biens :
> qui sont en location meublée au jour de la cession ;
> qui ne sont plus en location meublée au jour 
de la cession, mais l’ont été à un moment donné 
(exemple : une location meublée transformée en 
location vide).
Il est à noter que certaines catégories de biens 
loués en meublés ne sont pas concernées par cette 
réforme, notamment les résidences services pour 
étudiants, les EHPAD et les résidences seniors.

En LMNP, les amortissements
ne peuvent pas créer de déficit fiscal
mais sont reportables sans limite de durée.
Depuis 2025, ils doivent être réintégrés dans le 
calcul de la plus-value lors de la revente du bien, 
alourdissant potentiellement la fiscalité

Exemple chiffré

Vous achetez un appartement pour un prix de 200 000 € avec 
des frais d’acquisition de 15 000 €. Vous effectuez des travaux 
complets de rénovation pour un montant de 20 000 € et achetez 

pour 5 000 € de mobilier.
Pour ce qui est de l’appartement, nous déduisons 30 % du prix d’achat 
pour tenir compte du terrain non amortissable. Les constructions 
estimées à 140 000 € sont amorties sur 25 ans, soit un amortissement 
annuel de 5 600 €.
Les frais d’acquisition sont également amortis sur une période 
égale à la période d’utilisation du bien, soit en l’espèce 25 ans et un 
amortissement annuel de 600 €.
Les travaux de rénovation sont eux amortis sur une période de 10 ans, 
soit un amortissement annuel de 2000 €.
Le mobilier installé est amorti sur 5 ans, soit un amortissement annuel 
de 1 000 €.
Sur les 5 premières années de location, l’amortissement sera le suivant :
• construction : 5 600 €
• frais d’acquisition : 600 €
• travaux de rénovation : 2 000 €
• mobilier : 1 000 €
Soit un total de 9 200 € par an pour les cinq premières années.
Au terme des 5 premières années, le mobilier sera totalement amorti et 
ne donnera plus lieu à déduction, soit une annuité d’amortissement qui 
sera ramenée de 9 200 € à 8 200 €.
Au terme des 10 premières années et pour les 15 années qui suivent, 
les travaux de rénovation seront totalement amortis et l’annuité 
d’amortissement sera ramenée de 8 200 € à 6 200 €.
En revanche, si vous remplacez le mobilier ou procédez à de nouveaux 
travaux de rénovation, ces dépenses ouvrent droit à un nouveau plan 
d’amortissement.
En pratique, il est fortement recommandé de s’adjoindre les services 
d’un professionnel pour déterminer un plan d’amortissement par 
composants qui ne soit pas susceptible de remise en cause par 
l’administration fiscale.
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Quid de la rentabilité ?

Nous reprenons notre exemple d’acquisition pour 
un appartement d’un prix de 200 000 € et nous envi-
sageons les deux modes de location.
La location meublée conduit à un loyer plus élevé 
comme cela est généralement le cas.

Informations Location vide Location meublée

Prix d'achat 200 000 € 200 000 €

Frais d'acquisition 15 000 € 15 000 €

Montant emprunté 180 000 € 180 000 €

Taux d'interêts (assurance comprise) 3,4 % 3,4 %

Durée du prêt 20 ans 20 ans

Montant des annuités (assurance comprise) 13 032 € 13 032 €

Loyer annuel 9 500 € 14 400 €

Rentabilité brute 4,75 % 7,20 %

Nous appréhendons ensuite la question des dépenses 
et charges engagées pour la location. Comme nous 
l’avons vu précédemment, les biens loués en meublé 
ouvrent droit à la déduction de plus de dépenses.

Dépenses et charges Location vide Location meublée

Charges de copropriété annuelles 850€ 850€

Taxe Foncière 500€ 500€

Assurance PNO 300€ 300€

Intérêts d'emprunt (1ère année) 6 021 € 6 021 €

Frais de comptabilité 0€ 300€

7 671,00 € 7 971,00 €

Il est à noter que dans le cadre d’un prêt immobilier 
par amortissement classique, les mensualités restent 
identiques, mais la proportion d’intérêts dans la 
mensualité va décroissant.
Il convient chaque année de consulter le tableau 
d’amortissement du prêt pour déterminer le mon-
tant déductible des revenus.
Nous allons ensuite aborder la question de l’amor-
tissement qui ne sera toutefois applicable que pour 
les locations meublées. Nous appliquons la méthode 
d’amortissement par composants que nous avons 
développée ci-dessus.

Amortissement Location vide Location meublée

Amortissement annuel
(méthode par composant expliquée supra) NA 9 200 €

Nous abordons ensuite la fiscalité applicable à 
chaque type de location en distinguant à chaque 
fois la fiscalité applicable en régime micro (BIC et 
foncier) et en régime réel.
Nous partons du principe d’une tranche marginale 
à 30 % et appliquons les prélèvements sociaux à 

hauteur de 17,20 %. Comme nous l’avons vu, dans 
le cadre d’une location meublée professionnelle, ces 
prélèvements sociaux ne seraient pas applicables 
mais les revenus seraient soumis aux cotisations 
sociales des travailleurs non-salariés.

Location vide Location meublée
Micro-
Foncier

Foncier
Réel Micro-BIC Réel BIC

Revenu brut 9 500 € 9 500 € 14 400 € 14 400 €

Abattement 
forfaitaire 30 % NA 50 % NA

Charges 
déductibles NA 7 671 € NA 17 171 €

Revenu taxable 6 650 € 1 829 € 7 200 € 0€
Impôts et 
prélèvements 
sociaux

3 139 € 863€ 3 398 € 0€

Pression fiscale 33,04 % 9,09 % 23,60 % 0,00 %

Nous constatons que par l’effet de l’amortissement, 
la fiscalité est nulle dans le cadre de la location 
meublée au régime réel. Comme vu précédemment, 
si la location meublée est professionnelle, un déficit 
fiscal pourra être constaté et imputé sur le revenu 
global du foyer fiscal.
En revanche, si la location est non professionnelle, 
alors il ne pourra pas être constaté de déficit et le 
solde de l’amortissement non imputé sera repor-
table et imputé sur un prochain exercice.
Le montant de l’amortissement reportable est 
obtenu par différence entre le montant des charges 
déductibles et le montant des recettes brutes car 
dans notre cas, les charges déductibles hors amortis-
sements sont inférieures aux recettes brutes, la diffé-
rence correspond aux amortissements reportables :

Recettes brutes – charges déductibles
14 400 € - 17 171 € = 2 771 €
Soit 7 971 € de charges déductibles (cf. le tableau 
ci-dessus « Dépenses et charges »), 6 429 € 
d’amortissements admis en déduction (9 200 – 
2 771) et 2 771 € d’amortissements reportables.

Nous relevons que la location meublée au réel est 
celle qui subit le moins de pression fiscale, cela est 
dû au mécanisme de l’amortissement qui permet de 
déduire une somme proche de la somme réellement 
acquittée au titre des annuités de crédit. Nous rap-
pelons toutefois que désormais ces annuités d’amor-
tissement déduites doivent être réintégrées pour le 
calcul de la plus-value immobilière au moment de 
la vente du bien.

Enfin, nous abordons la question de l’effort finan-
cier fourni pour assurer l’investissement.
L’effort financier correspond à la différence entre 
les loyers perçus et les sommes que vous allez devoir 
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payer annuellement, c’est-à-dire : les charges de copro-
priété restant à votre charge, l’assurance PNO, les 
taxes foncières, les annuités d’emprunt et les impôts.

Location vide Location meublée

Micro-
Foncier

Foncier
Réel Micro-BIC Réel BIC

Dépenses réellement acquittées
Charges réelles (charges globales
+ annuités d'emprunt + impôts)"

17 821 € 15 545 € 18 380 € 14 982 €

Effort de trésorerie 8 321 € 6 045 € 3 980 € 582€

Dans notre tableau, les différences constatées sur 
l’effort financier requis pour chaque régime vont 
principalement être fondées sur la pression fiscale 
subie au titre de chaque régime, mais aussi par le 
fait que les logements meublés peuvent être loués 
plus chers que les logements nus.

Sur ce point, encore une fois, la location meublée 
au réel est incontestablement la plus profitable. Il 
est à noter toutefois que l’effort financier n’est tou-
tefois pas nul, cela tient particulièrement aux taux 
d’intérêts relativement élevés dans les conditions 
de marché actuelles.

Les défis et nouvelles tendances 
du marché locatif

Accroissement de la concurrence et 
attentes des locataires modernes
Le marché de la location meublée a connu une évo-
lution significative, marquée par une concurrence 
de plus en plus intense. Cette position résulte de 
plusieurs éléments, notamment l’expansion des 
plateformes en ligne qui a rendu l’accès à une 
multitude d’offres beaucoup plus faciles d’accès, 
permettant aux locataires de comparer rapidement 
services et prix.
Ce sont aussi les mesures fiscales avantageuses, 
telles que le statut de Loueur en Meublé Non 
Professionnel (LMNP), qui incitent de nombreux 
investisseurs à se lancer, augmentant de facto le 
nombre d’offres sur le marché. Cette concurrence 
grandissante impose finalement de nouveaux défis 
aux propriétaires.
Aux fins de se démarquer, ils doivent non seulement 
offrir des loyers attractifs, mais aussi garantir une 
qualité supérieure de prestation.
Les attentes des locataires, de plus en plus exi-
geantes, notamment en matière de confort, de 
design et d’équipements, conduisent les bailleurs 
à devoir ajuster leurs offres. Un accès internet de 
qualité, des installations modernes et un ameuble-
ment à la fois fonctionnel et esthétique sont par 
exemple devenus des éléments primordiaux.

Enfin, la sensibilisation aux questions environne-
mentales incite également les locataires à s’orienter 
vers les logements dits « durables ». Ils priorisent en 
effet des habitations consommant moins d’énergie 
et utilisant des matériaux respectueux de l’envi-
ronnement. Les propriétaires doivent ainsi adapter 
leurs offres en intégrant cet aspect écologique afin 
de séduire les locataires soucieux de son impact.

L’émergence d’un nouveau concept : 
le coliving
Concept novateur dans le secteur de la location 
meublée, le coliving combine espaces privatifs et 
communs, offrant aux locataires confort et services 
mutualisés tels que la fourniture de linge de maison, 
le ménage, un parking surveillé ou encore les abon-
nements aux plateformes de streaming.

Présenté comme une version plus évoluée de la 
classique colocation, il consiste à vivre à plusieurs 
dans un même bien loué meublé, tout en préser-
vant l’intimité des locataires. Chaque colocataire 
dispose en effet d’une unité indépendante compre-
nant une chambre, une salle de bain et parfois une 
kitchenette.
Du côté locataire, ce modèle attire particulière-
ment les personnes à la recherche d’un logement 
temporaire, tels que les jeunes actifs, freelances et 
étudiants internationaux.
Du côté investisseur, le coliving représente une 
opportunité intéressante, avec une rentabilité 
nettement supérieure à celle de la location tradi-
tionnelle. Ce modèle combine rendement élevé et 
gestion simplifiée et représente ainsi une alternative 
rentable à la location meublée classique.
Il convient toutefois de préciser que ce marché n’est 
pas sans défis. Outre le cadre juridique restant à 
préciser et la gestion des espaces partagés pouvant 
se montrer complexe, il ne faut pas manquer de rap-
peler que ce type de logement connaît un turnover 
élevé. À cela, s’ajoute la nécessité d’adapter l’amé-
nagement pour répondre aux attentes spécifiques 
de cette clientèle dite « moderne ».
C’est finalement dans un contexte de durcissement 
réglementaire sur la location meublée, que le coli-
ving peut apparaître comme une alternative d’ave-
nir, sous condition d’être bien structuré dès l’achat 
du bien. 

Face à une concurrence accrue
et des locataires plus exigeants, les bailleurs 
doivent offrir des loyers compétitifs,
des prestations de qualité et intégrer
des critères écologiques pour rester attractifs
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Commander  3 solutions

Bulletin à compléter et à retourner impérativement
accompagné de votre règlement à l’adresse suivante :

UNPI 13 - 7 rue Lafon 13006 Marseille
Réglement par chèque, libeller à l’ordre de : UNPI 13

Nos équipes de juristes mettent à votre disposition
des formulaires à jour des dernières réglementations

NOM . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Prénom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Code Postal . . . . . . . . . . . . .  Ville. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Tél. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

E-mail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Contactez-nous au
04 91 00 31 61/65

Téléchargez sur notre site
www.unpi13.org

Remplissez le bon
de commande ci-dessous

Nos baux sont clairs,
pratiques et � ables

UNION NATIONALE DES PROPRIÉTAIRES IMMOBILIERS

Désignation Prix unitaire TTC en € Quantité Total
BAUX

Habitation vide 10 18 26 32 35
Habitation meublee 10 18 26 32 35
Habitation coloc meublée 10 18 26 32 35
Habitation coloc vide 10 18 26 32 35
Contrat de location saisonnière 10 + 4 par ex. sup
Convention d’hébergement 10 + 4 par ex. sup
Bail professionnel 10 18 26 32 35
Bail commercial 50 + 10 par ex. sup
Bail commercial dérogatoire 50 + 10 par ex. sup
Bail de droit commun 10 18 26 32 35
Bail de garage 10+ 4 par ex. sup
Bail mobilité 10 18 26 32 37
KITS

Bail habitation vide 30
Bail habitation meublée 30
Bail saisonnier 40
Etat descriptif simplifi é avec kit oblig
Réservation de location saisonnière avec kit oblig
IMPRIMÉS

Engagement caution 5 + 3 par ex. sup
Fiche candidat locataire gratuit

Avenant de colocation 10 + 4 par ex. sup
Lettre pour défaut d'assurance gratuit
État des lieux 10
Lettre à adresser au contrôleur des impôts gratuit
Lettre d'augmentation du loyer gratuit
Inventaire du mobilier 5
Inventaire complémentaire 3
Autorisation de gérance 10
Autorisation de sous-location 10
Avenant de renouvellement bail commercial 15
Avenant de révision triennale 5
Demande de révision triennale 15
Engagement de caution bail commercial 5 + 3 par ex. sup
Cession de bail commercial 15
Résiliation de bail commercial 20
Résiliation de bail commercial dérogatatoire 20
Lettre de rappel gratuit
Lettre à la CAF gratuit
Déroulé de la procédure d'expulsion gratuit
Lettre au Préfet pour expulsion gratuit

Pour connaître les frais de port
pour un envoi postal veuillez
nous contacter au 04 91 00 31 61/65

Total ttc

Frais de port

Total ttc + frais de port
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Une clause « pro » ou « anti » 
meublés de tourisme dans les 
nouveaux règlements de copropriété

Dès lors qu’elles sont justifiées par le standing de 
l’immeuble, la jurisprudence valide généralement 
les clauses interdisant expressément aux copro-
priétaires de faire de la location de courte durée, 
ou du moins restreignant cette faculté (2). Il est 
cependant rare que les règlements de copropriété 
interdisent ou autorisent expressément les locations 
touristiques. Cela devrait changer puisque, dans un 
nouvel article 8-1-1 ajouté à la loi du 10 juillet 1965 
sur les copropriétés, la loi Le Meur du 19 novembre 
2024 prévoit que « les règlements de copropriété éta-
blis à compter » du 21 novembre 2024 « mentionnent 
de manière explicite l’autorisation ou l’interdiction de 
location de meublés de tourisme ».

 
En présence d’une clause d’habitation 
bourgeoise, nouvelle possibilité 
d’introduire une interdiction expresse 
sans réunir l’unanimité

À défaut d’une interdiction expresse des locations 
touristiques, les copropriétaires opposés à ce type 
de location peuvent invoquer la clause d’habitation 
bourgeoise plus souvent contenue dans les règle-
ments de copropriété. Cette clause interdisant les 
activités commerciales en dehors de certains lots 
(situés en général au rez-de-chaussée), on peut 
chercher à vouloir faire cesser l’exploitation d’un 
meublé de tourisme en tant qu’elle constitue une 
activité commerciale prohibée. Le succès d’une telle 
entreprise n’est cependant pas garanti. Il existe en 
effet une tendance des tribunaux à considérer que, 
même si le droit fiscal l’envisage comme une activité 
commerciale, la location de courte durée constitue 
une activité de nature civile à défaut de s’accompa-

gner de prestations para hôtelières significatives (3).
C’est précisément pour contourner cette difficulté 

que la loi Le Meur a ajouté un nouvel alinéa « d) » à 
l’article 26 de la loi du 10 juillet 1965. Ainsi, dans 
les immeubles comportant une clause d’habitation 
bourgeoise, il est désormais possible de voter « la 
modification du règlement de copropriété qui concerne 

l’interdiction de location des lots à usage d’habitation 
autres que ceux constituant une résidence principale 
(…) en meublés de tourisme » à la double majorité (4). 
Auparavant, que le règlement de copropriété com-
porte ou non une clause d’habitation bourgeoise, il 
fallait l’unanimité pour introduire une interdiction 
expresse des meublés de tourisme. En effet, par 
principe, « l’assemblée générale ne peut, à quelque 
majorité que ce soit, imposer à un copropriétaire une 
modification à la destination de ses parties privatives 
ou aux modalités de leur jouissance, telles qu’elles 
résultent du règlement de copropriété » (article 26 
de la loi du 10 juillet 1965).

Bien entendu, un copropriétaire pourrait contes-
ter dans les deux mois l’adoption d’une telle inter-
diction si, par exemple, le règlement de copropriété 
ne contient aucune clause d’habitation bourgeoise. 
En revanche, il n’est pas acquis que l’on puisse ici 
utilement invoquer le fait que la mesure porte une 
atteinte disproportionnée au droit de propriété. 
Par comparaison, le Conseil constitutionnel avait 

Les locations touristiques de plus 
en plus difficiles en copropriété

PERSPECTIVES — Comme chaque printemps, nombre de copropriétés tiennent leur assemblée générale. 
Il n’est donc pas inutile de rappeler comment la loi du 19 novembre 2024 visant à renforcer les outils de 
régulation des meublés de tourisme à l’échelle locale (dite loi Le Meur) (1) tend à rendre plus compliquée 

encore la location touristique dans les immeubles en copropriété. Par Frédéric Zumbiehl, juriste UNPI

1) Pour un commentaire complet 
de cette loi, voir notre numéro de 
janvier dernier, page 10.
2) Voir néanmoins C. Cass., 3e ch. 
civ., 8 juin 2011, n° 10-1591, 
admettant que les juges d’appel 
aient pu réputer non écrite la 
clause d’un règlement de copro-
priété imposant l’autorisation de 
l’assemblée générale pour toute 
location meublée alors que les 
activités libérales étaient admises 
aux étages.
3) Voir notre numéro de sep-
tembre 2024, page 41.
4) Il s’agit de la « majorité 
des membres du syndicat 
représentant au moins les deux 
tiers des voix » de l’ensemble des 
copropriétaires (article 26).

« Les règlements de copropriété établis 
à compter du 21 novembre 2024 doivent 
mentionner l’autorisation ou l’interdiction de 
location de meublés de tourisme »
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censuré une disposition de la loi ALUR du 24 mars 
2014 qui permettait à toute copropriété d’introduire 
à la majorité absolue une exigence d’autorisation 
préalable de l’assemblée générale pour tout chan-
gement d’usage permanent (5). Concernant la loi Le 
Meur, elle exige tout de même la double majorité 
pour interdire la location de meublés de tourisme. 
Par ailleurs, cette possibilité d’introduire une inter-
diction à la double majorité — au lieu de l’unanimité 
— ne concerne que les immeubles où une clause 
d’habitation bourgeoise est déjà applicable.

Nouvelle obligation d’informer le 
syndic de toute déclaration de 
meublé de tourisme en mairie

Le législateur n’est pas allé jusqu’à imposer aux syn-
dics d’inscrire à l’ordre du jour la question d’inter-
dire à la double majorité l’interdiction des meublés 
de tourisme (lorsque le règlement de copropriété 

comporte une clause d’habitation bourgeoise). 
Néanmoins, il oblige indirectement à ce que le sujet 
des locations touristiques soit abordé en assemblée 
générale. Ainsi, un nouvel article 9-2 est inséré à la 
loi du 10 juillet 1965 aux termes duquel, lorsqu’une 
location touristique a été déclarée en mairie, « le 
copropriétaire ou, par son intermédiaire, le locataire 
qui y a été autorisé en informe le syndic. Un point d’in-
formation par le syndic relatif à l’activité de location 
de meublés touristiques au sein de la copropriété est 
inscrit à l’ordre du jour de la prochaine assemblée 
générale ». Alors même que la location en cause n’en-
gendrerait aucune nuisance, il est donc désormais 
obligatoire d’en parler en assemblée… Notons tou-
tefois que la loi Le Meur n’assortit pas cette nouvelle 
obligation d’une sanction.

Les autorisations administratives 
de changement d’usage désormais 
conditionnées au respect du 
règlement de copropriété ?

Jusqu’ici, le respect du règlement de copropriété 
n’était pas l’affaire des autorités locales au moment 
d’autoriser ou non l’exploitation d’un logement 
en meublé de tourisme (dans les secteurs où les 
changements d’usage sont réglementés) (6). La loi 
Le Meur rompt avec ce principe en prévoyant que 
désormais, lorsqu’une autorisation administrative 
de changement d’usage est requise (dans l’hypo-
thèse où un propriétaire souhaite louer en saison-
nier un logement jusque-là loué à l’année), celle-ci 
« ne peut être demandée que si le changement d’usage 
est conforme aux stipulations contractuelles prévues 
dans le règlement de copropriété » et que « le deman-
deur en atteste par la production d’une déclaration 
sur l’honneur » (7).

Nous aurons l’occasion de revenir sur cette mesure 
qui interroge à plusieurs égards. Notons simplement 
que, tout récemment, la Cour administrative d’appel 
de Marseille a annulé partiellement le règlement de 
la métropole de Nice qui imposait une règle similaire 
(avant même que la loi Le Meur la généralise) (8). 

5) Conseil constitutionnel, déci-
sion n° 2014-691 DC du 20 mars 
2014 (considérants n° 44 à 48).
6) De la même manière qu’une 
autorisation d’urbanisme est 
accordée sous réserve des droits 
des tiers.
7) Cette règle figure à l’article 
L.631-7-1 A du Code de la 
construction et de l’habitation, re-
latif aux autorisations temporaires 
de changement d’usage (elle 
n’est pas reprise à propos des 
autorisations permanentes).
8) CAA Marseille, 2e ch., 28 mars 
2025, 24MA00769

« Auparavant, que le règlement 
de copropriété comporte
ou non une clause d’habitation 
bourgeoise, il fallait
l’unanimité pour introduire
une interdiction expresse
des meublés de tourisme »
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A
lors que le statut du bailleur privé en 
France suscite régulièrement débats, 
analyses et prises de position dans la 
presse, lors de colloques ou à travers 
diverses manifestations, la nécessité de 

repenser en profondeur le modèle fiscal applicable 
à la location privée s’impose désormais comme une 
priorité. Consciente de cet enjeu, l’UNPI a constitué 
un groupe de travail dédié qui, depuis janvier 2025, 
s’est attelé à la construction de deux dispositifs inno-
vants. Ce travail a donné lieu à un rapport intitulé 
« Un nouveau regard sur le parc privé locatif pour un 
avenir meilleur du logement » présenté le 4 avril der-
nier au cabinet de la Ministre du Logement, Valérie 
LETARD, en présence de plusieurs représentants 
de la Direction de l’Habitat, de l’Urbanisme et des 
Paysages (DHUP). Ce même rapport a fait l’objet 
d’une présentation à la presse le 17 avril dernier. 
Retour sur les propositions de l’UNPI.

Revaloriser le rôle du bailleur : un 
citoyen acteur de l’intérêt général

En France, le parc locatif privé compte environ 
7,4 millions de logements, détenus par 5,1 mil-
lions de bailleurs. Pilier essentiel de l’équilibre du 
marché du logement, il représente un patrimoine 
évalué à 1 680 milliards d’euros et génère près de 
60 milliards d’euros de loyers bruts chaque année. 
Pourtant, ce secteur évolue dans un environnement 
fiscal instable, complexe et peu lisible.

Dans ce contexte, l’UNPI propose une réforme 
capable de concilier performance économique et 
utilité sociale. Le groupe de travail de l’UNPI s’est 
fondé sur une conviction forte : les propriétaires 
bailleurs ne sont pas de simples investisseurs, mais 
de véritables acteurs économiques, sociaux et envi-
ronnementaux.

Deux dispositifs pour deux réalités
Consciente que le parc locatif privé regroupe une 

diversité de profils, l’UNPI a structuré sa proposition 
autour de deux dispositifs complémentaires.

> Le Dispositif Fiscal Universel des Revenus 
Locatifs (DFURL)

Le Dispositif Fiscal Universel des Revenus Locatifs 
instaure un nouveau cadre simple, neutre et univer-
sel, destiné à encourager les bailleurs à adopter un 
comportement responsable au service de l’intérêt 
général. Ce dispositif, qui pourrait se substituer au 
régime actuel, introduit un mécanisme d’amortisse-
ment linéaire : 2 % par an sur 40 ans pour la valeur du 
bien (hors foncier) et 5 % par an sur 20 ans pour les 
travaux lourds. À cela s’ajoute la déduction intégrale 
des charges courantes et des intérêts d’emprunt. Ce 
mécanisme fiscal, applicable à tous les types de loca-
tion à usage de résidence principale, permet de rendre 
l’investissement immobilier plus lisible et prévisible, 
sans créer de distorsion entre le neuf et l’ancien.

L’originalité du système réside dans son acces-
sibilité : tout bailleur peut y accéder selon trois 
modalités – acquisition, donation ou affectation 
volontaire du bien – sous réserve d’un engagement 
de location de 10 ans.

Par exemple, si l’on retient un appartement à 
Paris de 75 m2 à 9 800 euros du m2, soit un capi-
tal de 735 000 euros avec une rentabilité brut de 
3,5 %, on obtient une rentabilité d’un montant de 
25 725 euros. Avec le nouveau dispositif, on amortit 
588 000 euros pendant 40 ans (2 % par an), outre 
20 000 euros de travaux. L’économie d’impôt est de 
6 938 € par an pendant 40 ans en régime de croi-
sière sans travaux. Elle est de 7 410 € par an pendant 
20 ans après travaux à comparer aux 940 € d’éco-

Un nouveau cadre fiscal
pour les revenus locatifs :

l’UNPI propose deux dispositifs pour 
relancer l’investissement locatif

Par Coralie Adam, Directrice des affaires générales et politiques de l’UNPI

POSITION
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nomie d’impôt sur l’année dans le régime actuel. 
L’année des travaux, l’État gagne 2 029 €.

> Le Statut des Foncières Intermédiaires 
des Territoires

En complément du DFURL, l’UNPI propose la 
création d’un nouveau statut : celui des Foncières 
Intermédiaires des Territoires, porté par l’UNPI Fon-
cières de France. Ce statut cible des propriétaires 
plus dimensionnés et revendiquant la qualité de 
professionnels, structurés sous forme de sociétés 
et soumis à des obligations précises.

Pour y prétendre, une société doit respecter trois 
critères : juridique (objet immobilier, imposition à 
l’IS), financier (chiffre d’affaires minimum de 1,5 mil-
lion d’euros et actif immobilier prédominant) et pro-
fessionnel (direction assurée par un professionnel 
et obligation d’un salarié minimum). Elle doit aussi 
consacrer au moins 30 % de son résultat à l’inves-
tissement immobilier et s’inscrire dans une logique 
RSE (responsabilité sociétale des entreprises).

En contrepartie, le dirigeant bénéficierait d’une 
exonération d’IFI à hauteur de sa participation dans 
la foncière, et la société deviendrait éligible au pacte 
Dutreil.

Ce statut innovant entend favoriser l’émergence 
d’acteurs intermédiaires (à l’instar des ETI dans 
l’industrie) capables de répondre aux besoins spé-
cifiques des territoires, en particulier dans les zones 
où le marché est peu attractif pour les grands inves-
tisseurs institutionnels ou trop complexe et onéreux 
pour les particuliers isolés.

Les dispositifs présentés répondent à la nécessité 
de maintenir une offre locative privée accessible 
tout en renforçant la cohérence des politiques 
fiscales et territoriales. Dans un contexte où les 
propriétaires bailleurs sont de plus en plus décou-
ragés par la fiscalité et où les finances publiques 
sont limitées, cette réforme pourrait bien constituer 
une réponse pragmatique et ambitieuse, à même de 
réconcilier rentabilité privée et utilité sociale. 

Le rapport présenté 
au Ministère du 
logement est 
accessible sur le site 
internet de l’UNPI 
(www.unpi.org).
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De gauche à droite : Jean-Marc TORROLLION, Administrateur UNPI 69 et Métropole de Lyon, Bruno BROSSET, Administrateur de 
l’UNPI et Président d’UNPI Foncières de France, Sylvain GRATALOUP, Président de l’UNPI, Hugues MARTIN, Avocat fiscaliste Fiducial, 
UNPI 69 et Métropole de Lyon.
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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
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L O G E M E N T  :  U N  N O U V E A U  R E G A R D  S U R  L E  P A R C  P R I V É
L O C A T I F  P O U R  U N  A V E N I R  M E I L L E U R  D U  L O G E M E N T

U N E  A M B I T I O N  :  M A I N T E N I R  E T  A C C R O Î T R E  U N  P A R C  P R I V É  L O C A T I F  D E
Q U A L I T É  S U R  T O U S  L E S  T E R R I T O I R E S  P E R M E T T A N T  D E  L O G E R  D ’ I C I  1 0  A N S
3 0 %  D E  N O S  C O N C I T O Y E N S

Alors que la France traverse une crise du logement sans précédent, l’UNPI a mis en place
un groupe de travail  et a engagé une réflexion qui a abouti à l’établissement d’un nouveau
« dispositif fiscal universel des revenus locatifs. » 

L’idée majeure qui a nourri la réflexion et fondé le nouveau système s’articule autour de
l’encouragement des propriétaires bailleurs à se comporter comme des citoyens
responsables par des actions individuelles orientées vers la satisfaction de l’intèrêt général. 

Deux dispositifs ont ainsi été créés afin de tenir compte de réalités différentes de chacun
des acteurs du logement : le « Dispositif fiscal universel des revenus locatifs » ci-
dessus évoqué, complété par le « Statut des foncières intermédiaires des territoires ».
Ils sont exposés dans un Rapport qui a été remis à Madame la Ministre, Valérie LETARD. 

LE PARC LOCATIF PRIVÉ LOCATIF : UN PILIER CENTRAL DU LOGEMENT

En 2023, la France comptait  36,8 millions de logements ventilés de la manière suivante :
55% de maisons individuelles et 45% d’appartements .

Le parc locatif privé loge 23% des ménages contre 18% dans le secteur social. Ce parc 
repose sur 5,09 millions de bailleurs, dont 76 % sont des particuliers. Il pèse donc lourd 
dans l’économie nationale avec par exemple 60 Md€ de loyers bruts annuels, et 42,6 
Md€ déclarés.

Par contraste, il existe deux types de bailleurs dont le deuxième est globalement ignoré 
alors même que son rôle est essentiel sur les territoires : le bailleur particulier qui est un 
agent économique et les dirigeants de foncières intermédiaires des territoires qui sont des 
entrepreneurs. 

CHANGER DE REGARD : RECONNAÎTRE LE BAILLEUR COMME UN ACTEUR 
ÉCONOMIQUE

Le rapport appelle à considérer le bailleur comme un producteur de services au 
logement, avec des loyers comptabilisés comme tel dans les comptes du logement. À 
travers cette reconnaissance, il s’agit de maintenir et accroître un parc privé de qualité 
sur tous les territoires, capable de loger 30 % de nos concitoyens d’ici dix ans. 
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DEUX PROPOSITIONS CONCRÈTES

1| Un dispositif fiscal universel des revenus locatifs

Simple : s’inspirant de mécanismes existants ou ayant déjà existé en Europe, sans
bouleverser les principes généraux de la fiscalité des revenus fonciers ;
Neutre : valable pour l’ancien comme pour le neuf, sur tout le territoire ;
Universel : ouvert à la location nue comme meublée, y compris en cas d’héritage
ou de donation, ou sur option pour le parc existant. 

Les principes de ce dispositif en bref :

Amortissement de 80% de la valeur du bien : 2%/an pendant 40 ans (NB valeur du
patrimoine locatif d’habitation : 1 680 Md€) ;
Amortissement des gros travaux en 20 ans : 5% par an ;
Réintégration dans le prix de revient de l’amortissement au bout de 10 ans de location ;
Déduction des charges courantes et dépenses pour des petits entretiens ;
Déduction des intérêts ;
Report du déficit sur les revenus courants sans limite ;
Coût pout l’Etat pour un système universel en pleine charge inférieur de 500 millions au
coût actuel des dispositifs d’aides fiscaux. (Traitement des travaux permettant une
suppression des déficits) ;
Suppression des aides pour les bailleurs bénéficiant du dispositif ;
Gain pour les bailleurs : 0,8 à 1 % de rendement supplémentaire.
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2| Un statut pour les foncières intermédiaires des territoires

Le dispositif  a vocation à être appliqué aux Dirigeants de Foncières Intermédiaires des
Territoires (DFIT) s’inscrivant dans une véritable logique entrepreneuriale et caractérisée au
regard de critères juridiques, financiers et professionnels. 

Des critères :
Juridiques (Patrimoine immobilier et imposition à l’IS) ;
Financiers (CA égal ou supérieur à 1 500 000€ ; Actif  à 75% constitué d’immobilier et
en Europe ; Obligation d’affecter 30% du résultat en réserve d’investissement
immobilier) ;
Activité principale du mandataire social avec engagement de formation ;
Engagement RSE triennal ;
Le dirigeant est exonéré d’IFI à hauteur de sa participation dans une FIT et la société
est éligible au pacte DUTREIL.
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Le rejet des comptes en copropriété

Les règles comptables en copropriété
Les règles comptables spécifiques s’imposant à 

tous les syndicats de copropriétaires sont enca-
drées par le décret et l’arrêté du 14 mars 2005. 
Depuis le 1er janvier 2007 (1), les comptes du syndi-
cat des copropriétaires doivent être tenus confor-
mément à ces règles. Le syndic a donc l’obligation 
de les respecter. Dans cette gestion comptable, le 
syndic a notamment pour obligation :

> de respecter ces règles et donc la nomenclature 
des comptes ;

> de tenir une comptabilité d’engagement. Les 
charges et produits sont enregistrés dès leur enga-
gement juridique par le syndic, indépendamment 
de leur règlement ;

> d’établir le budget prévisionnel en concertation 
avec le conseil syndical (2) et de le faire ensuite voter 
par l’assemblée générale (l’absence de concertation 
n’affecte pas d’irrégularité le vote de ce budget) ;

> de tenir les comptes du syndicat des coproprié-
taires et les décomptes individuels de charges de 
chaque copropriétaire ;

> de convoquer annuellement une assemblée 
générale pour statuer sur le bilan comptable et les 
actions menées pendant l’année…

Les conséquences du rejet des comptes 
du syndicat par l’assemblée générale

L’inopposabilité des comptes du syndicat et 
l’impossibilité de procéder au recouvrement 
des charges de copropriété

L’approbation rend définitivement opposable à 
l’ensemble des copropriétaires les comptes auxquels 
elle se rapporte. Pour produire un tel effet, cette 
approbation doit être exempte de restrictions ou 
réserves (3).

Ce sont cette approbation, et partant cette oppo-
sabilité, qui permettent au syndicat des coproprié-
taires de recouvrer les soldes débiteurs de copro-
priétaires en fin d’exercice (4). Le rejet de ces comptes 
par l’assemblée, ou l’annulation judiciaire de leur 
approbation, prive ainsi le syndicat de cette indiscu-
table opposabilité et l’empêche donc de poursuivre 
des copropriétaires mauvais payeurs.

Notons néanmoins que de jurisprudence constante 
l’approbation des comptes généraux de la copro-
priété, en ce qu’elle ne constitue pas une approbation 
des comptes individuels de chaque copropriétaire (5), 
n’empêche pas tout copropriétaire d’exiger une cor-
rection de son compte individuel qui comporterait 
des erreurs de répartition (6).

L’absence de ratification de la gestion 
financière du syndic 

L’approbation des comptes par l’assemblée géné-
rale du syndicat emporte par ailleurs ratification des 
actes accomplis par le syndic et dont les résultats 
se trouvent mis en exergue par lesdits comptes, en 
ce, y compris les dépenses engagées par le syndic 
hors assemblée, bien qu’excédant ses pouvoirs (7). 
Précisons néanmoins que cette ratification ne vaut 
que pour les opérations portées à la connaissance 
des copropriétaires par le biais des documents mis 
à leur disposition dans la convocation ou lors de la 
consultation des comptes.

Ainsi, l’approbation des comptes ne vaudra pas 
ratification de travaux dont aucun élément n’a été 
porté à la connaissance des copropriétaires si ce n’est 
par une simple ligne comptable et ce même s’ils ont 
été réalisés sous couvert d’une urgence certaine (8).

L’approbation des comptes emportera donc ratifi-
cation de la gestion financière réalisée par le syndic 
et interdit toute révision ultérieure des dépenses 
de copropriété dont l’assemblée générale aurait 
eu connaissance.

Le rejet de l’approbation des comptes 
et du quitus au syndic en copropriété

ANALYSE — Souvent évoqués concomitamment en assemblée générale, 
l’approbation des comptes généraux de la copropriété et le quitus au syndic sont 
pourtant des décisions ne pouvant être confondues tant il est vrai qu’elles n’ont 
pas le même objectif. Est-il vraiment avisé de s’y opposer systématiquement en 

cas de défiance vis-à-vis du syndic ? Par Maître Benjamin Naudin, Avocat

COPROPRIÉTÉ

1) Loi ENL du 13 juillet 2006.
2)  Apport de la Loi ALUR n°2014-
366 du 24 mars 2014.
3) CA Versailles, 7 oct. 1988 : Inf. 
rap. copr. janv. 1991, p. 10 ; RD 
imm. mars 1991, p. 104.
4) Cass., 3e civ., 15 oct. 2013, 
n° 12-19.017.
5)  Cass., 3e civ., 27 mars 2012, 
n° 11-13.064.
6) CA Versailles, 12 sept. 2016, 
n° 14/07638.
7) CA Aix-en-Provence, 16 mars
1995 : JurisData n° 1995-044191.
8) Cass., 3e civ., 17 janv. 2007, 
n° 05-17.119.
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Le rejet des comptes, en ce qu’il s’analyse en une 
défiance vis-à-vis de la gestion financière opérée 
par le syndic, permet dès lors de contester la véra-
cité desdits comptes en ayant recours par exemple 
à une demande d’expertise judiciaire ayant pour 
objectif leur vérification (9). Une telle demande ne 
serait bien sûr pas recevable si les comptes avaient 
été approuvés.

La révocation et l’engagement de la 
responsabilité du syndic

Le rejet des comptes présentés par le syndic impu-
table à une mauvaise gestion financière de sa part 
permet, non seulement de justifier la révocation de 
son mandat par le conseil syndical, mais également 
d’engager sa responsabilité civile professionnelle.

Mais attention, à l’inverse, un refus abusif, accom-
pagné d’investigations vexatoires, serait de nature à 
engager la responsabilité du syndicat. En tout état 
de cause, il devrait permettre au syndic de justifier 
une résiliation unilatérale de son contrat (10).

Le quitus au syndic et son rejet

Le quitus et son indépendance vis-à-vis 
de l’approbation des comptes

Alors que l’approbation des comptes voit ses effets 
limités à la simple gestion financière du syndicat, le 
« quitus » quant à lui vaut ratification de l’ensemble 
de la gestion et de l’administration du syndic, que 
ce soit dans le domaine comptable et financier ou 

dans tous les autres domaines où il a été amené à 
intervenir : contrats, recouvrement des créances du 
syndicat, litiges avec les tiers, pendant un exercice 
déterminé. En confiant un tel quitus, le syndicat 
renonce donc à critiquer l’exécution du mandat de 
son syndic durant la période en question (11) et ce, 
même s’il a excédé ses pouvoirs.

Ce quitus ne produit un tel effet que s’il est 
dépourvu de réserves (12). Soulignons qu’il ne porte 
que sur les actes effectivement portés à la connais-
sance du syndicat des copropriétaires. Ainsi, il ne 
peut ratifier des actes ignorés par le syndicat (13). 
Pour que le quitus porte un effet plein et entier, il 
faut que le syndic ait apporté au syndicat une infor-
mation complète et loyale (14).

Cette décision est donc strictement indépendante 
de l’approbation des comptes, ces deux questions 
devant être strictement distinguées dans l’ordre du 
jour de l’assemblée (Cass., 3e civ., 14 janv. 2009 : 
JurisData n° 2009-046573). Notons néanmoins qu’à 
l’inverse de l’approbation des comptes, la question 
du quitus n’est pas une obligation devant figurer à 
l’ordre du jour d’une assemblée. Son absence n’a ainsi 
pas de conséquence sur la régularité de l’assemblée.

Les conséquences du rejet du quitus par 
l’assemblée générale

L’assemblée générale peut évidemment refuser de 
délivrer quitus si elle estime que le syndic n’a pas 
rempli correctement sa mission ; ce refus ne doit pas 
cependant revêtir un caractère abusif, auquel cas il 
ouvrirait droit à indemnité au syndic.

En refusant ce quitus, le syndicat s’autorise à 
discuter amiablement ou judiciairement la bonne 
exécution par le syndic de sa mission. Cependant, 
le rejet du quitus par l’assemblée ne pourrait avoir 
pour conséquence d’affecter l’éventuel renouvelle-
ment de son mandat ou s’analyser en une révoca-
tion (15) de son contrat.

In fine, le quitus donné au syndic n’a d’effet libé-
ratoire pour le syndic que vis-à-vis du syndicat et 
des copropriétaires ayant voté en sa faveur. Ainsi, 
les autres copropriétaires, opposants ou défaillants 
à son vote, ne sont pas privés de leur droit à agir en 
responsabilité extracontractuelle à l’encontre du 
syndic, à charge pour eux de prouver sa faute, un 
dommage personnel et un lien de causalité (16). 

COPROPRIÉTÉ

Pour que le quitus porte un effet plein et entier, 
il faut que le syndic ait apporté au syndicat
une information complète et loyale

9) Cass., 3e civ., 3 oct. 1969 : JCP 
G 1970, II, 16201.
10) Article 18 de la loi du 10 
juillet 1965.
11) Cass., 3e civ., 27 mars 2012, 
n° 11-1113.
12) CA Paris, 23e ch., 21 décembre 
1988 : Loyers et copr. 1989.
13) Cass., 3e civ., 23 juin 1999, 
n° 1999-002686.
14) CA Caen, 9 novembre 2010, 
n° 2010-029358.
15) Cass. 3e civ., 24 mai 1978, 
n° 77-11.553.
16) CA Paris, 19e ch. A, 23 juin
2004 : JurisData n° 2004-243339.
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L
a hausse est spectaculaire. Fin 2024, 
l’Ademe recensait très précisément 
677 411 installations d’autoconsommation 
individuelle. C’est 54 % de plus qu’un an 
auparavant. Du jamais-vu. Les panneaux 

solaires n’ont rien de nouveau, mais en l’espace de 
deux ans, la France a connu une brusque accéléra-
tion. Notre pays est ainsi passé de « 240 000 instal-
lations pour 1,13 gigawatt (GW), fin 2022, à 677 000 
installations pour 3,8 GW, fin 2024 », selon un avis 
de l’Ademe dévoilé fin janvier 2025.

La flambée du photovoltaïque
Vincent Kong est responsable de l’offre photovol-

taïque chez Hellio, un des leaders de la maîtrise de 
l’énergie et des travaux de rénovation énergétique 
chez le particulier. Il explique cette croissance par 
trois facteurs. « Il y a d’abord le prix de l’électricité 
qui a beaucoup augmenté. » Effectivement, tous les 
Français l’ont constaté sur leur facture, l’électricité 
coûte plus cher, beaucoup plus cher. Et ce n’est sans 
doute pas fini, demain elle risque de peser encore 
davantage sur le budget des ménages. « En installant 
des panneaux, je me garantis une certaine quantité 
d’électricité au même prix pour les années à venir. »

Deuxième raison invoquée, « le prix du matériel 
qui a beaucoup baissé ces dernières années ». Vincent 
Kong estime cette baisse de l’ordre de 30 %. Enfin, 
le responsable de l’offre photovoltaïque chez Hellio 
évoque les progrès technologiques. Les panneaux 
d’aujourd’hui offrent un meilleur rendement que 
leurs prédécesseurs, ils ont une durée de vie plus 

longue (jusqu’à 30 ans), et enfin, grâce aux batte-
ries, physiques ou virtuelles, il est désormais pos-
sible de stocker l’énergie produite les jours de fort 
ensoleillement afin de la consommer plus tard.

Des tarifs d’électricité qui ont flambé, une grosse 
incertitude sur l’avenir, des coûts à l’installation 
moins élevés et des performances aussi plus éle-
vées, voilà les ingrédients de cet essor. « Les ménages 
essayent d’anticiper. L’installation photovoltaïque 
donne l’assurance de maîtriser davantage ses factures 
demain », poursuit Vincent Kong.

L’autonomie énergétique,
toujours un rêve

N’importe quel ménage aimerait s’affranchir de sa 
dépendance au réseau, mais on n’y est pas encore. 
Autoconsommation ne veut pas dire autonomie 
énergétique. Même si certains vendeurs promettent 
parfois monts et merveilles dans leur discours (pure-
ment) commercial, le rêve de l’autonomie reste 
encore inaccessible. « Ces sociétés, qui mettent en 
avant une installation avec 100 % d’autonomie, sont 
malhonnêtes. Chez Hellio, nous préférons nous montrer 
transparents, explique Vincent Kong. Sans batterie, le 
client ne sera jamais autosuffisant. Tout simplement, 
parce que le soleil couché, les panneaux ne produisent 
plus. Il pourra au mieux couvrir 40 % de ses besoins. »

Et avec des batteries physiques ou virtuelles ? 
C’est mieux, mais le propriétaire ne sera toujours 
pas autonome, il aura encore besoin de l’électricité 
du réseau. « Mais selon ses besoins, ses habitudes, il 
peut espérer couvrir de 60 % à 70 % ses besoins. » 
De quoi réduire d’autant sa facture d’électricité. Y 
compris dans les régions septentrionales.

Car, contrairement aux idées reçues, les installa-
tions photovoltaïques trouvent aussi leur place sur les 
toitures du nord de la France où le soleil est réputé 
moins généreux. « C’est sûr qu’entre le Nord et l’Occi-
tanie, le rendement ne sera jamais le même, poursuit 
Vincent Kong. Mais les avancées technologiques per-

Les Français se convertissent
à l’autoconsommation solaire

EXAMEN — Les panneaux solaires poussent comme des champignons aux quatre 
coins de la France. Encouragés par la hausse des tarifs de l’électricité, séduits par 

la promesse de substantielles économies, les Français s’équipent massivement. Le 
modèle a changé, il ne s’agit plus de revendre l’électricité ainsi produite, mais d’abord 

de la consommer pour réduire sa facture énergétique. Par Christophe Demay, journaliste

RÉNOVER

+ 54% : la hausse du nombre d’installations 
photovoltaïques chez les particuliers 

entre 2023 et 2024
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mettent aujourd’hui de ne plus avoir des exclusions, 
puisque les panneaux produisent de l’énergie même 
lorsque le temps est nuageux. Le rendement sera cepen-
dant moins important de l’ordre de 10 % à 15 %. »

L’autoconsommation
plutôt que la revente

L’autoconsommation est d’autant plus privilégiée 
que la revente d’électricité à EDF OA (Obligation 
d’achat) ou une entreprise locale de distribution 
(ELD), n’est franchement plus intéressante. Et davan-
tage encore depuis fin mars avec un nouvel arrêté (1) 
qui a sérieusement revu à la baisse les tarifs. La prime 
à l’autoconsommation a été divisée par deux et le tarif 
de la revente d’électricité par trois chutant de 12,67 
centimes le kW à (seulement) 4 centimes.

Revendre des kW à 4 centimes pour en acheter 
plus tard d’autres à 20 ou 25 centimes, cela n’a guère 
de sens. Mieux vaut stocker l’énergie. « La rentabilité 
pour un projet, c’est l’autoconsommation qui permet 
de réduire sa dépendance par rapport à son fournis-
seur », clame Vincent Kong qui évoque un « retour 
sur investissement de 7 à 8 ans lorsque l’installation 
est correctement dimensionnée ». On parle bien d’une 
rentabilité moyenne, car la situation géographique, 
l’orientation, l’exposition au soleil, l’altitude ou la 
surface des panneaux jouent un rôle essentiel.

Tout comme le comportement des usagers. 
« Chaque foyer consomme l’électricité différemment. 
Certains peuvent connaître un pic en hiver, d’autres 
en été. » L’autoconsommation suggère de revoir ses 
habitudes. Il faut parfois oublier ce que l’on a appris 
durant tant d’années et privilégier le fonctionne-

ment de sa machine à laver en journée, plutôt qu’en 
heures creuses. « On essaye de décaler sa consomma-
tion aux heures de fort ensoleillement. »

Quelles aides pour s’équiper ?
L’installation de panneaux solaires ne bénéficie 

d’aucune aide à la rénovation énergétique : ni MaPri-
meRénov’ ni certificats d’économies d’énergie (CEE). 
Question de logique : en soi, les panneaux solaires 
ne sont pas un moyen de réduire sa consommation 
d’énergie, même s’ils contribuent à alléger le réseau.

Néanmoins, des aides existent : la prime à l’au-
toconsommation versée par EDF après la signature 
d’un contrat d’achat, et la revente de l’électricité 
produite. Si ces aides nationales ont sévèrement 
été rabotées en mars, Vincent Kong attire toute-
fois l’attention sur les subventions des collectivités 
locales. Dans certains territoires, les aides peuvent 
parfois couvrir jusque 50 % du coût de l’installation.

L’autoconsommation collective décolle
L’autoconsommation collective séduit également 

de plus en plus. Son principe est simple : plusieurs 
producteurs et consommateurs raccordés au réseau 
public se regroupent au sein d’une structure juri-
dique commune afin de partager l’électricité produite 
localement. C’est notamment le cas en copropriété 
où l’électricité fournie par les panneaux en toiture 
peut profiter à l’ensemble des copropriétaires. Mais 
l’autoconsommation collective ne se limite pas à l’im-
meuble : des producteurs-consommateurs dans un 
périmètre géographique de deux kilomètres peuvent 
aussi adopter l’autoconsommation collective.  

RÉNOVER

1) Arrêté du 26 mars 2025 
modifiant l’arrêté du 6 octobre 
2021 fixant les conditions d’achat 
de l’électricité produite par les 
installations implantées sur bâti-
ment, hangar ou ombrière utilisant 
l’énergie solaire photovoltaïque, 
d’une puissance crête installée 
inférieure ou égale à 500 kilowatts 
telles que visées au 3° de l’article 
D. 314-15 du code de l’énergie et 
situées en métropole continentale.

RENDEMENT —
Les panneaux d’au-
jourd’hui offrent un 
meilleur rendement 
que leurs prédéces-
seurs, ils ont une du-
rée de vie plus longue 
(jusqu’à 30 ans).
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D
e cette loi, découle notamment le 
renforcement de l’Obligation légale 
de débroussaillement (OLD). Mesure 
essentielle de lutte contre les incen-
dies, le débroussaillement correspond 

aux « opérations de réduction des combustibles 
végétaux de toute nature dans le but de diminuer 
l’intensité et de limiter la propagation des incen-
dies » (article L. 131-10 du Code forestier). Dans 
certaines régions, les propriétaires immobiliers ont 
l’obligation légale de débroussailler afin de limi-
ter la propagation des incendies et de diminuer 
leur puissance tout en facilitant l’intervention 
des sapeurs-pompiers et ainsi de protéger leurs 
constructions et celles aux alentours.

Le gouvernement a lancé en octobre 2024 une 
grande campagne de sensibilisation afin de rappe-
ler l’importance du débroussaillement, son obliga-
tion, ainsi que les différentes sanctions qu’encourt 
le contrevenant.

Que signifie « débroussailler » ?
Dans sa communication du 15 octobre 2024, le 

Gouvernement définit le débroussaillement : « Le 
débroussaillement n’est ni une coupe rase, ni un défri-
chement. Il correspond à plusieurs types de travaux : 
des travaux de réduction forte de la végétation qui 
peuvent nécessiter la coupe d’arbres ou d’arbustes, 
l’entretien d’une zone ayant déjà fait l’objet d’un pre-
mier débroussaillement, qui consiste dans ce cas à 
maintenir une faible masse de végétation au sol en 
coupant les herbes et la broussaille » (1).

En vue de la protection collective, il faut débrous-
sailler aux abords des habitations et des voies de 
transport, ainsi que jeter les déchets végétaux et 

éloigner tout ce qui peut prendre feu aux alentours 
de l’habitation (comme les tas de bûches).

Débroussailler est obligatoire dans les territoires 
classés à risque d’incendie de forêt. Dans chaque 
département ou massif concerné par une obligation 
de débroussailler, un arrêté préfectoral précise les 
modalités de débroussaillement applicables. Un 
arrêté ministériel du 29 mars 2024 définit le socle 
des types de travaux que doivent contenir les arrê-
tés préfectoraux arrêtant les modalités de mise en 
œuvre du débroussaillement : coupe ou broyage 
de la végétation herbacée et ligneuse basse et des 
arbustes situés sous le couvert d’arbres, élagage 
des arbres et arbustes afin qu’aucune branche ne 
retombe près du sol, élimination par broyage ou 
par exportation de l’ensemble des rémanents et 
produits végétaux issus du débroussaillement, etc. 
À ce socle, le préfet peut ajouter des prescriptions 
complémentaires (coupe d’arbres par exemple) ou 
dérogatoires (maintien de plantes, d’arbres ou de 
haies à proximité des maisons, etc.). Il peut aussi 
prescrire des mesures qui permettent de tenir 
compte d’enjeux locaux spécifiques.

L’obligation de
débroussailler son terrain

La loi du 10 juillet 2023 prévoit que les territoires 
où le débroussaillement s’applique seront désormais 
fixés par un arrêté interministériel. Le dernier arrêté 
classant les bois et forêts exposés au risque d’incen-
die a été publié le 6 février 2024. Par cet arrêté, 43 
départements sont concernés ; toutefois, toutes les 
communes de ces départements ne sont pas classées 
en zone d’obligation légale de débroussaillement.

L’obligation de débroussaillement ne s’applique 

Les modalités de l’obligation
de débroussaillement

DÉCRYPTAGE — Le changement climatique et l’intensification des 

phénomènes de sècheresse augmentent le risque incendie. Des « méga-feux » 
ont frappé la France en 2022. Au total, la surface brûlée (forêts, cultures et 
espaces naturels) a représenté 72 000 hectares, occasionnée par 19 711 

incendies. En réaction, la loi n° 2023-580 du 10 juillet 2023 a été promulguée 
afin de mettre en place une stratégie nationale de défense des forêts et des 

surfaces non boisées contre les incendies. Par Nathalie Quiblier, journaliste

LÉGISLATION

1) www.ecologie.gouv.fr,
rubrique presse.
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s’il est soumis à la réglementation sur le débrous-
saillement obligatoire : www.geoportail.gouv.fr/
donnees/debroussaillement.

Dans les territoires classés à risque d’incendie, le 
débroussaillement et le maintien en état débrous-
saillé sont obligatoires sur les zones situées à moins 
de 200 mètres des bois, forêts, landes, maquis ou 
garrigues (article L134-6 du Code forestier) et par-
ticulièrement :

> Hors zone urbaine :
• aux abords des habitations, constructions, chantiers 
et installations de toute nature sur une profondeur de 
50 mètres autour de ces habitations, constructions, 
chantiers et installations de toute nature. Le maire de 
la commune ou le préfet peut porter cette obligation 
à 100 mètres selon les risques locaux ;
• aux abords des voies privées (route, sentier, chemin 
privatif) donnant accès à ces habitations, construc-
tions, chantiers et installations de toute nature, sur 
une profondeur fixée par le préfet dans une limite 
maximale de 10 mètres de part et d’autre de la voie.

Il n’y a donc pas d’obligation de débroussaille-
ment pour le propriétaire d’un terrain non bâti hors 
zone urbaine.

pas uniformément à tous les territoires. Elle 
concerne spécifiquement les zones exposées aux 
incendies de forêt et de végétation, c’est-à-dire dans 
les départements à risque, mais également dans les 
zones identifiées comme telles par le préfet.

À noter
Pour savoir si vous êtes concerné par cette obliga-

tion de débroussaillement, vous pouvez contacter 
la mairie, la préfecture ou consulter la plateforme 
Géoportail. En effet, l’Institut national de l’infor-
mation géographique et forestière (IGN) a mis en 
ligne sur son Géoportail, le zonage informatif des 
OLD correspondant à une carte en ligne afin que 
tout citoyen puisse localiser son terrain et savoir 

LÉGISLATION

Dans les territoires classés à risque d’incendie, 
le débroussaillement et le maintien en état 
débroussaillé sont obligatoires sur les zones 
situées à moins de 200 mètres des bois, forêts, 
landes, maquis ou garrigues
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> En zone urbaine
(classée U par le plan local d’urbanisme) :

toute parcelle, construite ou non doit être intégra-
lement débroussaillée. En présence d’une habita-
tion, le propriétaire doit débroussailler les espaces 
situés à moins de 50 mètres de son habitation si 
ceux-ci se situent en zone non urbaine.

Il est important de rappeler que l’obligation de 
débroussaillement pèse sur le propriétaire du bien. 
Le locataire peut débroussailler si le propriétaire 
le stipule dans son contrat de location. Mais seul 
le propriétaire des constructions, chantiers et 
installations de toute nature (ou propriétaire du 
terrain dans les zones urbaines) est responsable 
légalement. La seule exception concerne les baux 
emphytéotiques dans lesquels, en principe, les béné-
ficiaires récupèrent les charges du propriétaire, 
notamment celle du débroussaillement.

L’obligation de débroussailler
le terrain de son voisin

C’est bien le propriétaire de l’habitation concer-
née qui doit s’occuper du débroussaillage de son ter-
rain. Toutefois, si la bande des 50 (ou 100) mètres 
empiète sur le terrain d’un voisin, ce dernier n’a 
pas à prendre en charge les travaux, dès lors que 
son terrain ne supporte aucune construction ou 
installation et n’est pas situé en zone urbaine (c’est-
à-dire dans le cas où il n’est pas lui-même soumis à 
l’obligation de débroussaillement).

L’OLD à laquelle est tenue le propriétaire de l’ha-
bitation peut donc porter sur des terrains qui ne lui 
appartiennent pas et que le code forestier désigne 
sous le terme de « fonds voisins ».

Le propriétaire voisin ne peut pas s’opposer au 
débroussaillement de son terrain, mais il faut obte-
nir son autorisation pour y pénétrer.

Ainsi, pour intervenir au-delà de sa parcelle, c’est-
à-dire intervenir sur une parcelle qui appartient à un 
voisin, pour respecter la zone des 50 mètres, il faut 
préalablement informer ce voisin, de préférence 
par lettre recommandée avec accusé de réception.

Un modèle de courrier dénommé « Modèle de 
lettre à l’usage des propriétaires devant débrous-
sailler chez leurs voisins » est téléchargeable sur le 
site Service-Public.fr (2).

À la fin du délai d’un mois à compter de la noti-
fication de demande d’accès, soit le voisin donne 
son accord et rien ne s’oppose alors au débrous-
saillement, soit il refuse. Dans le cas d’un refus, le 
voisin peut choisir d’effectuer lui-même le débrous-
saillement ou il peut choisir de ne pas effectuer le 
débroussaillement et refuser l’accès. En cas de refus 
total ou de silence (absence de réponse) du voisin, la 
responsabilité du débroussaillement lui incombera 
en totalité. Face à cette attitude, le propriétaire à 
qui incombe l’obligation de débroussailler doit en 
informer le maire. Ce dernier peut mettre le voisin 
récalcitrant en demeure de s’exécuter.

L’autorisation de pénétrer sur le fonds voisin est 
réputée donnée pour trois ans. Celui qui l’a accor-
dée peut toutefois la révoquer, selon des modalités 
permettant de conférer date certaine à cette révo-
cation. À partir du moment où l’autorisation est 
révoquée, le propriétaire du fonds voisin doit assu-
rer lui-même les obligations de débroussaillement.

En cas de superposition d’obligations de débrous-
sailler sur une même parcelle, la mise en œuvre de 
l’obligation incombe en priorité au propriétaire de 
la zone de superposition (3).

L’intervention possible
des personnes publiques

Le législateur crée une procédure d’accord sim-
plifié afin que les collectivités et leurs groupements 
réalisent des travaux de débroussaillement avec 
l’accord écrit ou tacite des propriétaires.

Les personnes publiques qui prennent l’initiative 
de mettre en œuvre ces actions de débroussaille-
ment doivent procéder à la notification du proprié-
taire du fonds ou, lorsque le propriétaire n’est pas 
identifié, à l’affichage en mairie un mois au moins 

Le propriétaire voisin ne peut pas s’opposer au 
débroussaillement de son terrain, mais il faut 
obtenir son autorisation pour y pénétrer

LÉGISLATION

2) www.service-public.fr/particu-
liers/vosdroits/R71083.
3) Cf. la fiche d’information sur les 
obligations de débroussaillement 
(page 3) https://files.georisques.
fr/ial/Fiche_OLD.pdf.
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avant le début de la période prévue pour la réalisa-
tion de l’action de débroussaillement.

Il est possible, pour le propriétaire, d’accepter ou 
de refuser par écrit cette action dans un délai d’un 
mois à compter de la notification ou du début de 
l’affichage. En cas de refus, le propriétaire conserve 
la charge du débroussaillement ou du maintien en 
l’état débroussaillé.

À défaut de réponse à l’issue d’un délai d’un mois, 
l’accord sera réputé acquis. Les personnes publiques 
se font ensuite rembourser par les propriétaires 
concernés les frais de travaux et les frais annexes 
associés à la prise en charge des actions de débrous-
saillement et de maintien en état débroussaillé.

Avec cette procédure d’accord simplifié, il s’agit 
de garantir la continuité des travaux, notamment 
lorsque les propriétaires ou les occupants du fonds 
voisin ne sont pas identifiés ou ne répondent pas 
à la demande.

L’obligation d’informer les 
acquéreurs et les locataires

Depuis le 1er janvier 2025, les propriétaires de 
terrains, dans les régions concernées par l’obligation 
légale de débroussaillement, doivent informer les 
acquéreurs et preneurs à bail de l’existence de cette 
obligation. En pratique, l’information de l’obligation 
de débroussaillement est communiquée dans l’an-
nonce immobilière et intégrée à l’État des risques 
et pollutions (ERP). Obligatoire, cet ERP informe le 
futur acquéreur ou locataire des risques (naturels, 
miniers…) auxquels il peut s’exposer en habitant 
le logement.

L’ERP doit être remis au locataire, lors de la 
première visite (et annexé au bail), ainsi qu’à l’ac-
quéreur, lors de la première visite (et annexé à la 
promesse de vente, à l’acte de vente ou au contrat 
préliminaire en cas de vente en l’état futur d’achève-
ment). De plus, le vendeur doit également annexer 
une attestation sur l’honneur de la réalisation du 
débroussaillement ou de son maintien en l’état de 
débroussaillement afin de certifier qu’il a bien res-
pecté les prescriptions légales et réglementaires 
en la matière.

Le vendeur ou le bailleur doit enfin transmettre à 
l’acquéreur ou au locataire la fiche d’information sur 
les obligations de débroussaillement téléchargeable 
sur le site georisques.gouv.fr.

Contrôles et sanctions en cas 
de non-respect de l’obligation de 
débroussaillement

C’est le maire qui est responsable du contrôle de 
l’OLD et de son exécution. Il peut être aidé par les 
agents assermentés, notamment ceux de l’Office 
national des forêts (ONF), habilités à verbaliser. 
Ils ont accès aux propriétés privées, à l’exclusion 
des locaux à usage de domicile et de leurs dépen-
dances bâties.

Si le propriétaire est absent au moment du 
contrôle, une notification est laissée sur place 
ou envoyée par lettre recommandée avec avis de 
réception. Elle fixe un délai dans lequel un nouveau 
contrôle sera effectué. Si le propriétaire est inconnu, 
la notification sera affichée à la mairie ; et s’il refuse 
l’accès à sa propriété, le juge pourra lui ordonner 
d’obtempérer.

Avant tout, la personne qui n’a pas débroussaillé 
risque la mise en danger des personnes vivant dans 
l’habitation non débroussaillée, la destruction de 
son habitation par le feu et de tous les biens qui sont 
à l’intérieur. L’ONF précise que 90 % des habitations 
débroussaillées ne subissent aucun dégât lors des 
grands feux.

En cas de non-respect de l’obligation légale de 
débroussaillement, le maire (le cas échéant le 
préfet) peut mettre en demeure la personne tenue 
à l’obligation de débroussailler d’exécuter les tra-
vaux de débroussaillement ou de maintien en état 
débroussaillé dans un délai qu’il fixe. Lorsque cette 
personne n’a pas procédé aux travaux prescrits par 
la mise en demeure à l’expiration du délai fixé, 
elle encourt une amende administrative dont le 
montant ne peut excéder 50 euros par mètre carré 
soumis à l’obligation de débroussaillement.

Le maire peut également exécuter d’office les 
travaux de débroussaillement, aux frais du contre-
venant.

Le contrevenant est également passible, à l’expi-
ration du délai fixé, de poursuites devant le tribunal 
correctionnel et peut être condamné au paiement 
d’une amende pénale de 50 euros par mètre carré 
soumis à l’obligation de débroussaillement. Le juge 
peut enfin assortir son injonction de respecter l’obli-
gation d’une astreinte qui ne peut être inférieure 
à 50 euros et supérieure à 100 euros par jour de 
retard et par hectare soumis à l’obligation légale 
de débroussaillement.

De plus, le non-respect de l’ensemble des obliga-
tions légales de débroussaillement constituant une 
contravention de 5e classe, le contrevenant, per-
sonne physique, risque une amende de 1 500 euros.

Pour finir, au niveau de l’assurance, en plus de la 
franchise contractuelle, une franchise supplémentaire 
de 5 000 euros peut être réclamée à l’assuré en cas 
de dommages suite à un feu de forêt s’il ne s’est pas 
conformé à l’obligation de débroussaillement. 

LÉGISLATION

Le non-respect de l’ensemble des
obligations légales de débroussaillement 
constituant une contravention de 5e classe,
le contrevenant, personne physique,
risque une amende de 1500 euros
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P
articulier échange appartement en ville 
contre château à la campagne. Voilà 
l’aventure que tentent chaque année 
des dizaines d’acheteurs de tout âge, à 
la poursuite d’un rêve remontant sou-

vent à l’enfance. Difficile en la matière de trouver 
un terrain de jeu plus propice que la France, dont 
on dit qu’elle possède autant de châteaux que de 
communes, soit environ 35 000, même si le chiffre 
paraît invérifiable. Car il n’existe aucune définition 
officielle ou administrative de ce qu’est un château. 
« À l’origine, le château médiéval est le siège du pouvoir 
d’un seigneur, c’est une place forte dotée de structures 
défensives comme des remparts, des tours et des douves, 
explique Stéphane Aguiraud, président du réseau 
immobilier Mercure Forbes Global Properties. À 
partir de la Renaissance, le château devient ornemen-
tal, la richesse de son architecture étant le signe de la 
puissance de son propriétaire. Aux XVIIIe et XIXe siècles, 

les grandes familles bourgeoises se sont fait construire 
des demeures d’apparat, souvent magnifiques, que 
l’usage a pu appeler châteaux. Cette dénomination 
perdure encore aujourd’hui, rendant encore plus com-
pliquée la définition de ce qu’est un château propre-
ment dit. Qu’importe, l’essentiel est de disposer d’un 
bien immobilier de grande qualité architecturale ! »

Qu’en est-il côté prix ? Devenir châtelain serait-il à 
la portée de toutes les bourses ? La fourchette pour 
ce marché atypique se montre large, à partir de 
200 000 euros jusqu’à plusieurs dizaines de millions 
selon l’état, la taille, l’intérêt historique et architec-
tural du bien et son emplacement. Acheter un châ-
teau pour le prix d’un appartement dans une ville 
moyenne ou d’une maison à la campagne est donc 
possible, à condition le cas échéant d’être prêt à 
traverser la France, car près de Paris, en Normandie, 
dans le Centre ou en Provence, les cotes auront vite 
tendance à s’emballer. « On trouve sans difficulté de 

INVESTIR

PATRIMOINE — Qui n’a jamais rêvé de vivre la vie de château ? L’achat d’un tel bijou 
patrimonial, s’il relève souvent du coup de cœur, peut se montrer parfaitement réaliste,
avec des prix débutant autour de ceux d’un appartement familial d’une ville moyenne.

Par Laurent Caillaud, journaliste, Savana Media

Devenir châtelain,
un rêve à la portée de tous ?

C
o

p
yr

ig
ht

 (c
) 2

02
2 

B
al

ka
ns

C
at

/S
hu

tt
er

st
o

ck



N° 595  I  Mai 2025 37

L
A

 R
E

V
U

E
 D

E
 L

’U
N

P
I

35 millions de Propriétaires  I  UNPI.ORG

L’UNPI et vous

de la fixation du prix de vente : « Si dans un environ-
nement urbain, l’acheteur et le vendeur disposent d’une 
multitude de sources leur permettant de se faire une 
idée précise, il en va différemment pour un château 
médiéval dans le Massif central ou une gentilhom-
mière isolée dans la campagne berrichonne, tempère 
Olivier Brunet. D’où l’intérêt de se faire accompagner 
par des spécialistes de ces biens atypiques ». Même si 
les propriétés nécessitant d’importants travaux de 
restauration ont leurs amateurs, les acheteurs sont 
de plus en plus friands de biens en bon état, voire 
en parfait état, difficiles à trouver si on dispose d’un 
budget inférieur à un million d’euros. « Le graal sera 
de trouver un château dont le gros-œuvre est impeccable 
et dont tous les raccordements sont à jour, pour n’avoir 
plus qu’à le personnaliser et à l’aménager à son idée. 
Une sorte de prêt-à-décorer, qui incarne le meilleur de 
cet achat plaisir, ajoute Olivier Brunet. Mais il faudra 
certainement s’installer dans une région peu recherchée. 
C’est le prix à payer pour vivre son rêve ! »

Cerise sur le château, il est possible de béné-
ficier d’importantes aides fiscales, notamment 
pour l’achat d’un monument historique ou d’une 
demeure présentant un intérêt patrimonial par-
ticulier. Contre – il est vrai – certaines contraintes 
comme l’accord de la Direction régionale des 
Affaires culturelles (DRAC) avant de lancer des 
travaux ou l’obligation d’ouvrir à la visite au public 
à certaines périodes de l’année (infos sur Anil.org, 
Fondation-patrimoine.org, Culture.gouv.fr).

Des critères à la fois
passionnels et rationnels

Cette aventure est-elle à la portée de tout le 
monde, à partir du moment où l’on dispose du 
budget nécessaire ? Il n’est pas indispensable d’être 
un bricoleur expérimenté, assurent les agents 
immobiliers spécialisés, même s’il est préférable 
d’être capable de gérer soi-même les opérations 
de base que demande l’entretien d’une maison. Le 
plus important est de connaître les bons artisans 
à proximité et surtout d’avoir un goût, une fibre 
pour le patrimoine. Car l’achat d’un château reste 
une odyssée dont le confort est souvent aléatoire. 
Si l’on veut vivre en permanence au chaud et au 
sec, ce n’est certainement pas le meilleur choix ! Il 
s’agit avant tout de se poser les bonnes questions 
afin de définir un projet de vie cohérent : ai-je envie 
d’habiter de façon isolée à la campagne ou à la sortie 
d’un bourg, ai-je envie d’une maison dans la forêt 
ou en position dominante en haut d’une colline, 
ai-je besoin d’un établissement médical ou scolaire 
à proximité ? À la différence d’un projet immobi-
lier classique, l’achat d’une demeure ancienne ou 
d’un château impose d’identifier autant des critères 
passionnels que des critères purement rationnels.

Benoît Duchatelet, spécialiste des châteaux du 
réseau immobilier haut de gamme Polo Properties, a 
décidé de redonner vie à une propriété en Seine-et-

très beaux châteaux à partir de 500 000 ou 600 000  € 
si l’on accepte de s’éloigner des grandes villes et des 
principaux sites touristiques, confirme Stéphane 
Aguiraud. En Touraine ou en Anjou, il faudra comp-
ter autour de 800 000 € pour un château habitable 
de la fin du XVIIIe siècle, contre moins de 500 000 € 
en Ariège. On raconte par ailleurs qu’en Auvergne se 
dresse un château sur chaque colline ! Au-delà de la 
boutade, pour environ 700 000 €, il sera possible d’y 
acheter un très beau bien, parfaitement habitable et 
entouré de 15 ou 20 hectares de terres. »

Changer de vie sur fond de télétravail
En ce qui concerne l’époque de leur construction, 

les châteaux médiévaux, souvent froids et par nature 
inconfortables, sauront a priori se montrer abor-
dables, tout comme les bâtiments du XIXe siècle, 
considérés par les puristes comme des copies des 
styles antérieurs. Les demeures les plus cotées sont 
celles qui datent des XVIe, XVIIe et XVIIIe siècles, 
arborant des surfaces élégantes, de belles pièces de 
réception et une réelle qualité de vie. Et les travaux à 
envisager ? C’est souvent là que le bât blesse, surtout 
s’ils relèvent du gros œuvre (toiture, charpente, 
isolation, installation du chauffage, réfection du 
système électrique, remplacement des huisseries). 
Attention, la liste peut être longue, sans pour autant 
garantir que l’on atteindra les standards de confort 
modernes. « Il est indispensable avant l’achat de bien 
évaluer l’étendue des travaux éventuels, sachant que la 
réfection d’une toiture coûtera rapidement plusieurs 
centaines de milliers d’euros et qu’une fenêtre dans un 
bâtiment classé peut demander un budget approchant 
10 000 € pièce », ajoute Stéphane Aguiraud. Sans 
parler des charges qui n’auront évidemment rien 
de commun avec celles d’un appartement en ville 
(à partir de 20 000 €/an pour un château de taille 
moyenne, selon Barnes International).

Qui sont les candidats acheteurs ? Pour Olivier 
Brunet, directeur associé de Barnes Propriétés & 
Châteaux, « ce type de bien attire en priorité des couples 
urbains souhaitant changer de vie sur fond de télétra-
vail, qui associent à leur recherche immobilière la pers-
pective d’une activité événementielle ou para-hôtelière 
du type chambres d’hôtes leur permettant de dégager un 
revenu complémentaire susceptible de compenser une 
partie des charges liées à l’entretien. » Reste la question 

INVESTIR

« On trouve de très beaux châteaux
à partir de 500 000 ou 600 000 € si l’on est 

prêt à s’éloigner des grandes villes et des 
principaux sites touristiques »

Stéphane Aguiraud, président de Mercure Forbes Global Properties

Stéphane Aguiraud, 
président du réseau 
immobilier Mercure 
Forbes Global 
Properties
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« Il n’y a pas d’âge 
pour se lancer »
ENGOUEMENT — La vie de château fait rêver 
toutes les générations, comme le confirme 
Caroline de Sagazan, directrice développement 
et Communication de l’association VMF (Vieilles 
Maisons Françaises), qui compte 17 000 adhérents.

Quelles sont les principales questions que vous 
posent vos adhérents ?
Caroline de Sagazan : Nos 95 délégués départe-
mentaux, qui sont nos représentants sur le terrain, 
répondent à toutes les questions que se posent au 
quotidien les propriétaires, les professionnels ou les 
passionnés de patrimoine. Cela va de la recherche 
d’un assureur, d’une aide financière ou d’un artisan 
spécialisé à des sujets très spécifiques comme la 
technique de pose d’une gouttière ou le remplace-
ment d’une poutre maîtresse.

Quel est le portrait type de l’acheteur de château ?
Contrairement aux idées reçues, il n’y a pas d’âge pour se lancer. Il 
est assez réjouissant de constater que nos adhérents sont autant 
des jeunes couples dotés de budgets réduits, qui se lancent dans 
un projet fou de reprise d’une propriété familiale ou qui quittent 
tout pour un coup de cœur, que des retraités ayant vendu leur 
entreprise et qui voient dans un château la concrétisation d’un vieux 

rêve. Tous ces cas de figure ont un point commun, la passion et 
l’engagement personnel que représente un tel achat. Si l’on veut 
profiter de ses week-ends dans un transat, mieux vaut se diriger 
vers une résidence secondaire récente !

Y aurait-il un engouement pour les châteaux et les vieilles 
demeures grâce aux réseaux sociaux et aux propriétaires qui 
y partagent leur quotidien ?
C’est indéniable, mais l’un des principaux élans est dû à la média-
tisation de la Mission Patrimoine confiée à Stéphane Bern par la 
Fondation du patrimoine et le ministère de la Culture. Un tel coup de 

projecteur contribue à la sauvegarde du patrimoine 
bâti français dans toute sa diversité, de la grange 
en ruine à la place-forte féodale.

Est-il raisonnable de miser sur l’événementiel pour 
rentabiliser l’achat d’un château ?
Il s’agit alors d’un pari entrepreneurial, qui comporte 
par nature une part de risque. Comme lorsque l’on 
crée une entreprise, il importe de soigneusement 
étudier le modèle économique et ses limites avant 
de se lancer. C’est pourquoi nous organisons à l’at-
tention de nos adhérents des webinaires réguliers sur 
la dynamisation des lieux, la création d’animations 

comme les mariages, les concerts, les visites de jardins ou l’instal-
lation de chambres d’hôtes. L’une de nos actions concrètes est de 
mettre les propriétaires en contact avec des sociétés qui leur per-
mettront de développer de l’événementiel. Tout en les encourageant 
à ne pas tout miser sur une hypothétique rentabilité financière. 

Infos : Vmfpatrimoine.org

Marne dont les origines remontent au XVIIe siècle. 
« Elle appartenait à une indivision familiale depuis 
plus de 75 ans, nous avons décidé avec mon épouse 
de la racheter en 2020 plutôt que de nous diriger vers 
un bien avec lequel nous n’aurions aucun lien affectif. 
Nous savions qu’il faudrait entreprendre de lourds 
travaux, notamment au niveau de la charpente et de 
la toiture, ainsi que pour une dépendance qui mena-
çait de s’écrouler. » Pour ce couple parisien, l’une 
des principales complexités fut de coordonner les 
agendas des différents artisans et corps de métier, 
ce qui demande parfois des mois d’anticipation. « La 
rénovation d’une demeure ancienne doit être gérée 
avec passion, sang-froid, patience et logique, raconte 
Benoît Duchatelet. Car chaque étape révèle son lot 
de surprises entraînant inévitablement des retards. 
Alors que nous avions tout planifié et que nous n’avons 
pas rencontré de problème majeur, les douze mois de 
travaux se sont finalement transformés en deux ans. 
Mais notre plaisir en est décuplé ! » Depuis l’automne 
2024, la dépendance qui menaçait de disparaître a, 
comme le reste de la propriété, retrouvé sa splen-
deur. Surtout, elle se trouve désormais équipée d’un 
accès PMR total : « Notre objectif est d’y proposer des 
chambres d’hôtes accessibles aux familles comptant 

un ou plusieurs membres en situation de handicap, 
ce qui est très difficile à trouver en région parisienne. 
Outre une rentrée financière, cela donne un sens sup-
plémentaire à notre engagement. »

Une ruine ancrée
dans l’Histoire de France

Reste un cas de figure bien spécifique, celui du 
château en ruine, qui représente pour certains 
acheteurs le stade ultime du rêve. « Il est possible 
de trouver de magnifiques châteaux en ruine à partir 
de 200 000 €, assure Stéphane Aguiraud. Mais atten-
tion, une rénovation totale demandera de multiplier ce 
budget par 10, voire plus ! » Et de citer l’exemple d’un 
château en Auvergne, bâti par Charlemagne pour 
l’un de ses fils en l’an 800 et actuellement proposé à 
la vente chez Mercure Forbes Global Properties. Une 
merveille ancrée dans l’Histoire de France, affichée 
à 800 000 €… et qui nécessitera plusieurs millions 
d’euros de travaux. Ici encore, la passion sera pro-
bablement le moteur de ses futurs propriétaires. 
Tous ceux qui ont tenté l’aventure vous le diront, les 
notions de rentabilité ou de plus-value à la revente 
passent en effet au second plan lorsque l’on envisage 
de devenir châtelain ! 

INVESTIR
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Pourquoi devenir châtelains ?
Samy Alexandre : Mon épouse est médecin et 
j’étais à l’origine ingénieur commercial dans les 
télécoms. Mais la thématique des châteaux a tou-
jours trotté dans ma tête. Notamment, parce que 
j’en voyais des dizaines abandonnés le long des 
routes que j’arpentais au volant. À tel point que j’ai 
créé en 2019 avec deux amis une association de 
sauvegarde pour que ce patrimoine bâti ne sombre 
pas dans l’oubli. Petit à petit, s’est imposée l’idée 
d’acheter nous-mêmes un château, ce que nous 
avons fait en 2021.

Pourquoi avoir choisi cette propriété ? Comment 
se présentait-elle lorsque vous l’avez achetée ?
Il s’agit d’un beau manoir Régence, qui paraissait 
en bon état, mais dont les volets étaient fermés 
depuis 40 ans. L’humidité avait donc fait son 
œuvre à l’intérieur, mais heureusement la char-
pente était en bon état. II fallait en revanche refaire 
la toiture, ce qui fut notre premier chantier. Son 
architecture a entraîné chez nous un coup de cœur 
immédiat. Notamment pour sa façade sculptée 
d’origine, ce qui est rarissime. Ensuite, sa taille 
raisonnable, 350 m2, lui garde une dimension 
familiale, facile à vivre et à entretenir, ce qui cor-
respondait à nos souhaits. Enfin, son prix d’achat, 
550 000 euros, entrait dans notre budget à condi-
tion de mettre la main à la pâte côté travaux.

Étiez-vous bricoleurs ?
Absolument pas, mais nous nous retroussons les 
manches depuis le premier jour, c’est devenu une 
passion. Et il en faut de la passion, car si l’on se 
décourage devant les mauvaises nouvelles, il vaut 
mieux ne pas se lancer !

Avez-vous bénéficié d’une aide financière ou fiscale ?
Non, nous n’avons pas demandé d’aide fiscale 
ou financière, nous pouvions cependant compter 
sur le soutien de notre famille. Nous voulions être 

« Un projet de vie
guidé par la passion »

RENCONTRE — Originaires de Normandie, à 31 ans chacun, Audrey Fouqué et 
Samy Alexandre ont acheté en 2021 « Le Petit château », une propriété du début 

du XVIIIe siècle en Pays d’Auge. Propos recueillis par Laurent Caillaud, Savana Media
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indépendants et vivre cette expérience par nous-
mêmes, au quotidien.

Vous avez changé de métier et êtes devenu 
agent immobilier. Était-ce le prolongement natu-
rel de votre projet ?
Le fait de restaurer au quotidien cette propriété 
m’apporte une certaine crédibilité dans le segment 
des châteaux. J’ai donc choisi d’en faire mon 
nouveau métier en 2022. Je viens d’ailleurs de 
rejoindre Bonaparte, une agence spécialisée dans 
l’immobilier haut de gamme.

Vous rendez largement compte de votre vie de 
château sur les réseaux sociaux, avec plus de 
140 000 abonnés. Dans quel but ?
Nous avons créé une chaîne Youtube et un compte 
Instagram (@aupetitchateau1780, N.D.L.R.) sur 
lesquels nous publions quasiment chaque jour 
des photos et des vidéos. C’est un plaisir supplé-
mentaire d’échanger avec nos followers. Et c’est 
surtout une source de motivation.

Quand la restauration sera-t-elle terminée ?
Nous ne nous fixons aucune date. C’est le projet 
d’une vie, ce ne sera jamais fini ! 

INVESTIR
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Le 21 octobre 1971, une promesse de vente sur une 
parcelle est accordée à un bénéficiaire, ainsi qu’à ses 
ayants droit. Ladite promesse est consentie pour une 
durée de quatre années, tacitement reconductible, dans 

la limite d’un an après la mise en circulation d’une rocade à 
construire à proximité de la parcelle.
Le bénéficiaire initial décède sans avoir levé l’option. Le nou-
veau bénéficiaire, ayant droit, informe le promettant de son 
intention de lever l’option. En retour, ce dernier lui déclare que 
la promesse est devenue caduque.
Nonobstant la position du promettant, le bénéficiaire lève l’op-
tion en 2016, antérieurement à la mise en circulation de la 
rocade, soit dans le délai prévu aux termes de la promesse de 
vente. L’acte de vente n’est pas régularisé. Le bénéficiaire lésé 
assigne le promettant réfractaire en vente forcée et sollicite, 
en sus, l’octroi de dommages et intérêts.

Le promettant, pour se défaire de la promesse de vente 
consentie en 1971, excipe, au visa de l’article 1591 du code 
civil, que l’avant-contrat serait nul en raison de l’absence de 
caractère réel et sérieux du prix de vente. Pour ce dernier, le 
prix est vil au regard du prix du marché immobilier au jour de 
la levée de l’option.
La Cour d’appel valide le raisonnement et énonce que l’appré-
ciation du prix, et de son caractère réel et sérieux, se fait au 
jour de la rencontre des volontés, soit en l’occurrence au jour 
de la levée de l’option par le bénéficiaire. En définitive, elle juge 
que le contrat doit être annulé en raison de la vileté du prix.
La Cour de cassation fait le distinguo entre l’action en nullité en 
raison de la vileté du prix équivalent à une absence de prix et 
l’action en rescision pour lésion équivalent à une insuffisance 
de prix. L’objectif de cette seconde action est de sanctionner la 
vente d’un immeuble à un prix inférieur aux 7/12e de sa valeur.
Cassant la décision de la Cour d’appel, la Cour de cassation 
rappelle que l’avant-contrat contient à la fois le consente-
ment du promettant et l’ensemble des éléments essentiels 
du contrat définitif qui permettront au bénéficiaire de lever ou 
de renoncer à l’option.
De ce fait, le caractère réel et sérieux du prix doit être appré-
cié au jour où la promesse a été consentie et non au jour de 
la levée de l’option. Enfin, la Cour de cassation précise que, 
pour une action en rescision pour lésion, c’est au jour de 
la conclusion du contrat qu’il conviendrait de se placer pour 
apprécier l’insuffisance du prix. 

Dans une affaire récente, la Cour de cassation a 
estimé que le caractère privatif d’un chemin n’ex-
cluait pas, de facto, un usage collectif de ce dernier.
En l’espèce, le litige est afférent à un chemin qui 

est situé à la frontière entre deux parcelles cadastrales, dont 
l’une d’elles est divisée en deux lots (application du statut 
de la copropriété). Le propriétaire de la parcelle cadastrale 
non divisée avait fait installer, sur le chemin, un réseau per-
mettant l’alimentation en eau et en électricité de son terrain.
Le copropriétaire du lot dont le chemin dépend (le chemin 
appartient à l’un des lots de la parcelle divisée) a réalisé des 
travaux qui ont entraîné une modification de la pente dudit 
chemin et la coupure des réseaux susmentionnés. Dans 
ces circonstances, le propriétaire des réseaux sectionnés a 
assigné en réparation et remise en état le copropriétaire à 
l’origine de son trouble.
La question était : le propriétaire avait-il le droit d’installer 
les réseaux d’eau et d’électricité, alors que le chemin ne 

dépendait pas de sa parcelle ?
La nature et la propriété du chemin ont été discutées.
Le propriétaire lésé a estimé que le chemin était un chemin 
d’exploitation (chemin permettant la communication ou l’ex-
ploitation de divers fonds (C. rural et de la pêche maritime., 
art. L.162-1). Ce type de chemin est présumé appartenir aux 
propriétaires riverains et son usage est commun. Ainsi, aux 
termes de cette interprétation, ce dernier avait toute légitimité 
à installer les réseaux évoqués et à en demander réparation.
Le copropriétaire a démontré que le chemin lui appartenait 
aux termes d’un état descriptif de division. La nature privative 
du chemin s’opposait donc à son usage commun.
Au regard de cet élément, la Cour d’appel a exclu la quali-
fication de chemin d’exploitation et, de ce fait, son usage 
commun en raison de sa nature privative.
La Cour de cassation casse l’arrêt rendu au motif que le droit 
de propriété d’un riverain sur le sol d’un chemin n’exclut pas 
la qualification de chemin d’exploitation et n’empêche pas 
le droit d’usage par les autres riverains. Il existe donc une 
dissociation entre la propriété et l’usage du sol.
La lecture de cet arrêt amène à se questionner sur le carac-
tère absolu et inviolable du droit de propriété. En présence 
d’un chemin permettant la communication ou l’exploitation 
de divers fonds, il est manifeste que le propriétaire ne pourra 
en empêcher l’usage par les autres riverains, et ce, indépen-
damment de sa volonté. 

VENTE – Cour de cassation,
3e chambre civile, 21 novembre 2024, pourvoi n° 21-12.661

La vileté du prix s’apprécie
au jour où le promettant 
consent la promesse de vente
Par Marion Conil-Lacoste, Avocat, cabinet Lacour avocats à Nice

COPROPRIÉTÉ – Cour de cassation,
3e chambre civile, 9 janvier 2025, n° 23-20.665

L’usage et la propriété
Par Marion Conil-Lacoste, Avocat, cabinet Lacour avocats à Nice
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Les articles 25-12 à 25-18 de la loi du 6 juillet 
1989, qui concernent le bail mobilité, n’in-
diquent pas que le logement loué meublé doit 
constituer la résidence principale du locataire. 

Cette condition ne figurant pas dans la loi du 6 juillet 
1989, un bail mobilité peut donc être conclu même 
si le locataire n’établit pas dans les lieux loués sa 
résidence principale.

L’article 25-12, alinéa premier de la loi de 1989 
énonce que « le bail mobilité est un contrat de loca-
tion de courte durée d’un logement meublé au sens 
de l’article 25-4 à un locataire justifiant, à la date de la 
prise d’effet du bail, être en formation professionnelle, 
en études supérieures, en contrat d’apprentissage, en 
stage, en engagement volontaire dans le cadre d’un 
service civique prévu au II de l’article L. 120-1 du code 
du service national, en mutation professionnelle ou en 
mission temporaire dans le cadre de son activité pro-
fessionnelle ».
L’article 25-14 de la même loi ajoute qu’un « bail mobi-
lité est conclu pour une durée minimale d’un mois et 
une durée maximale de dix mois, non renouvelable et 
non reconductible ».

Vous indiquez que le candidat locataire sera en for-
mation professionnelle. Comme il s’agit d’un cas de 
figure prévu à l’article 25-12 de la loi du 6 juillet 1989, 
vous pouvez donc conclure avec lui un bail mobilité 
pour une durée de cinq mois. Nous vous conseillons 
de demander au candidat locataire un justificatif écrit 
montrant qu’il est bien en formation professionnelle 
et de le garder. Dans le bail mobilité vendu par l’UNPI 
(référence 103-M (1)), nous indiquons ainsi que le bail-
leur doit garder le justificatif du locataire.

Rappelons que pour ce type de bail, le propriétaire 
bailleur ne peut pas exiger le versement d’un dépôt 
de garantie ni imposer de solidarité entre les coloca-
taires ou leur(s) caution(s). Il peut toutefois demander 
au locataire une caution ou souscrire un contrat de 
cautionnement du dispositif Visale. 

À l’heure actuelle, il est toujours possible de 
bénéficier des dispositifs « Denormandie 
ancien » et « Loc’Avantages ».

> Le dispositif « Denormandie ancien » :
Il s’agit d’un dispositif de réduction d’impôt sur le 
revenu pour inciter à l’acquisition-rénovation et amé-
lioration d’un logement ancien, achevé depuis plus de 
quinze ans avec une étiquette énergétique supérieure 
à E, qui fait l’objet de certains travaux pour au moins 
25 % du coût de l’opération (ou la transformation 
d’un local en logement ou la souscription de parts 
de SCPI (2)). Le logement loué nu doit constituer la 
résidence principale du locataire (des conditions de 

BAIL D’HABITATION

Conclusion d’un bail mobilité
avec un locataire en formation professionnelle
Un candidat locataire souhaite louer mon logement meublé 
pour cinq mois, le temps de sa formation professionnelle. 
Est-ce possible de conclure un bail de cette durée, sachant 
que les lieux loués ne constitueront pas la résidence 
principale du locataire ? Par Arnaud Couvelard, juriste UNPI

RÉPONSES À VOS QUESTIONS

1) Cet imprimé peut être
commandé en page 21.

FISCALITÉ

Les dispositifs 
d’investissement locatif
À quels dispositifs d’investissement immobilier (réduction 
ou déduction d’impôt) est-il toujours possible de souscrire ? 
Par Arnaud Couvelard, juriste UNPI

2) Société civile de
placement immobilier.

C
o

p
yr

ig
ht

 (c
) 2

02
1 

K
m

p
zz

z/
S

hu
tt

er
st

o
ck



N° 595  I  Mai 2025 43

L
A

 R
E

V
U

E
 D

E
 L

’U
N

P
I

35 millions de Propriétaires  I  UNPI.ORG

L’UNPI et vousRÉPONSES À VOS QUESTIONS

Selon l’article 1722 du Code civil, « si, pendant 
la durée du bail, la chose louée est détruite en 
totalité par cas fortuit, le bail est résilié de plein 
droit ; si elle n’est détruite qu’en partie, le pre-

neur peut, suivant les circonstances, demander ou une 
diminution du prix, ou la résiliation même du bail. Dans 
l’un et l’autre cas, il n’y a lieu à aucun dédommagement ».

À titre d’exemple, il a été jugé qu’une importante 
inondation (il s’agissait en l’espèce des inonda-
tions de janvier 2014 à Hyères, la maison en cause 
ayant été « envahie par 90 cm d’eau détruisant les 
meubles et effets personnels des locataires qui ont 
dû quitter les lieux et se reloger en urgence dans un 
mobil-home ») entraînait la résiliation immédiate et 
de plein droit du bail (Cour d’appel d’Aix-en-Provence, 
11e chambre A, 24 novembre 2016, n° 15/12572).  
À l’inverse, dans une affaire où un dégât des eaux 
avait eu pour conséquence que « les murs et les pla-

loyers et ressources du locataire doivent être remplies) 
et être situé dans une commune éligible ou désormais 
dans certaines copropriétés en difficulté.

> Le dispositif « Loc’Avantages » :
Ce dispositif permet à un contribuable, dans le cadre 
d’une convention de six ans avec l’Anah, de louer un 
logement ancien (avec ou sans travaux, avec un niveau 
minimal de performance énergétique) ou neuf, et d’ob-
tenir une réduction d’impôt applicable pendant la durée 
de la convention et dont le taux varie selon que la 
convention est conclue dans le secteur intermédiaire 
ou dans le secteur social ou très social. Ce dispositif 
vise à éradiquer les passoires thermiques.

À noter : la loi de finances pour 2025 du 14 février 
2025 n’a pas prolongé les dispositifs « Pinel/Pinel+ » 
(investissement locatif dans le neuf) et « Malraux » 
(restauration immobilière dans l’ancien dégradé) qui 
ont donc pris fin le 31 décembre 2024. 

fonds du logement présentent des moisissures, des 
auréoles, des écaillements et des coulures », il a été 
jugé que, faute de destruction totale du bien, le bail 
ne devait pas être considéré comme étant résilié de 
plein droit. Cependant, dès lors que « l’appartement 
n’est pas habitable en l’état », le locataire a la possibi-
lité de demander lui-même la résiliation du bail (Cour 
de cassation, 3e civ., 11 avril 2019, n° 18-12.635).  
De manière générale, « la perte partielle peut s’entendre 
(…) de toute circonstance diminuant sensiblement 
l’usage de la chose, comme notamment des travaux 
de réparation nécessaires qui immobilisent la chose 
pendant plus de quarante jours » (Jurisclasseur, bail à 
loyer, fascicule 286, n° 15, ne citant cependant pas 
de décision à l’appui d’une possible règle de « qua-
rante jours »).

En l’espèce, il importe assez peu de savoir si l’on se 
trouve dans le cas d’une perte totale du logement 
(entraînant la résiliation de plein droit du bail) ou d’une 
perte partielle (donnant le droit au locataire de deman-
der la résiliation du bail) car, même si la lettre que 
vous avez reçue du locataire est imprécise, sans doute 
peut-on y voir une demande de résiliation du bail (le loca-
taire annonçant son départ immédiat car le logement 
est devenu inhabitable à la suite d’une inondation).  
Sauf si vous considérez que l’inondation en cause est 
mineure et que ses conséquences peuvent être répa-
rées rapidement, nous vous conseillons d’accepter le 
principe de la résiliation du bail. Par ailleurs, il faut bien 
comprendre que cette résiliation produit ses effets 
immédiatement (il n’est pas question de respecter 
un préavis comme dans le cas d’un congé). 

BAIL D’HABITATION

Destruction totale ou partielle
du logement et résiliation du bail
J’ai reçu un courrier de mon locataire m’informant de son 
départ immédiat du logement, au motif que ce dernier 
est devenu inhabitable à la suite d’une inondation. Mon 
locataire peut-il vraiment partir dans ce cas sans préavis ? 
Par Frédéric Zumbiehl, juriste UNPI
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La décision d’installer des répartiteurs de frais 
de chauffage doit être votée à la majorité abso-
lue de l’article 25 (1).

Selon l’article 25 a) de la loi du 10 juillet 1965 :
« Ne sont adoptées qu’à la majorité des voix de tous les 
copropriétaires les décisions concernant :
a) Toute délégation du pouvoir donnée au syndic, au conseil 
syndical ou à toute personne de prendre un acte ou une 
décision mentionné à l’article 24. Lorsque l’assemblée 
autorise le délégataire à décider de dépenses, elle fixe 
le montant maximum des sommes allouées à ce titre ».
Il est donc possible d’adopter à la majorité de l’ar-

ticle 25 toute délégation de pouvoir donnée au conseil 
syndical de prendre une décision mentionnée à l’ar-
ticle 24 (ce mécanisme de délégation est restreint 
à un seul acte ou une seule décision relevant de la 
majorité simple).
Or, comme nous l’avons vu précédemment, la décision 
d’installer des répartiteurs de frais de chauffage doit 
être prise à la majorité de l’article 25 ; le recours à 
l’article 25 a) n’est donc pas envisageable.

Outre cette possibilité, l’ordonnance n° 2019-1101 
du 30 octobre 2019 portant réforme du droit de la 
copropriété a créé une faculté de consentir au conseil 
syndical une délégation conventionnelle. À cet effet, 
l’ordonnance a ajouté cinq articles à la loi du 10 juillet 
1965 (articles 21-1 à 21-5 (2)). Ce mécanisme est plus 
large que celui prévu à l’article 25 a) mais, comme 
ce dernier, il ne vise que tout ou partie des décisions 
relevant de la majorité de l’article 24 (sont toutefois 
exclues les décisions d’approbation des comptes, la 
fixation du budget prévisionnel et les adaptations du 
règlement de copropriété nécessitées par l’évolution 
des textes).

Par conséquent, la décision d’installer des répartiteurs 
de frais de chauffage doit être votée en assemblée 
générale, le conseil syndical ne pouvant prendre ce 
type de décision. 

RÉPONSES À VOS QUESTIONS

COPROPRIÉTÉ

Délégation de pouvoir au conseil syndical pour 
installer des répartiteurs de frais de chauffage
Nous envisageons d’installer des répartiteurs de frais 
de chauffage dans notre copropriété. Pouvons-nous, en 
assemblée générale, donner pouvoir au conseil syndical de 
se charger de cette installation, en lui allouant une somme 
que nous aurons définie ? Par Arnaud Couvelard, juriste UNPI

1) Article 25 l) de la loi du 10 juillet 1965 :
« Ne sont adoptées qu’à la majorité des voix de tous les copropriétaires les décisions concernant :
(…) l) L’installation de compteurs d’énergie thermique ou de répartiteurs de frais de chauffage ».
2) Article 21-1 de la loi du 10 juillet 1965 :
« Sans préjudice des dispositions du a de l’article 25, lorsque le conseil syndical est composé d’au moins trois membres, 
l’assemblée générale peut, par décision prise à la majorité des voix de tous les copropriétaires, lui déléguer le pouvoir de 
prendre tout ou partie des décisions relevant de la majorité des voix exprimées des copropriétaires présents, représen-
tés, ou votant par correspondance (...) ».
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L’UNPI et vous

Horizontal
3. Vente d’un bien avec paiement
en rente jusqu’au décès du vendeur.
7. Logement loué avec mobilier
et équipements inclus.
8. Financement accordé par
une banque pour acheter un bien.
9. Maison sans étage pratique
pour l’accessibilité.
10. Synonyme d’habitation
ou de résidence principale.
13. Propriétaire mettant un bien en location.
15. Estimation de la valeur
d’un bien immobilier.

Vertical
1. Bien immobilier transmis après un décès.
2. Document prouvant la propriété d’un bien.
4. Personne qui se porte caution d’une autre 
personne.
5. Organisation et réglementation de 
l’aménagement des villes.
6. Frais supplémentaires à payer
en plus du loyer ou des mensualités.
11. Espace constructible ou agricole.
12. Estimation écrite du coût de travaux.
14. Secteur défini pour
la fiscalité ou l’urbanisme.

Solution du numéro 594

MOTS CROISÉS

Horizontal
4. Régime de propriété où plusieurs per-
sonnes possèdent un bien en commun.
7. Travaux pour améliorer ou moderniser un 
bien immobilier.
9. Contrat de location d’un bien immobilier.
11. Organisme qui gère l’entretien et 
l’administration d’une copropriété.

12. Personne qui possède un bien 
immobilier.
13. Bâtiment où l’on habite.
14. Officier public chargé d’authentifier les 
actes juridiques.
15. Garantie prise par un créancier sur un 
bien immobilier.

Vertical
1. Parcelle de terre destinée à la construc-
tion.
2. Somme d’argent empruntée pour 
acheter un bien immobilier.
3. Mettre un bien à disposition d’un 
locataire contre un loyer.

5. Engagement écrit préalable à la vente 
d’un bien.
6. Action d’acheter un bien immobilier 
dans le but de le rentabiliser.
8. Contrat donné à un agent immobilier 
pour vendre ou louer un bien.
10. Personne qui loue un bien immobilier.
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LE TABLEAU DE BORD DU PROPRIÉTAIREIndices

4e T. 2024

135,30
ILC BASE 100 au 1er trimestre 2008

ILC Variation annuelle Variation Triennale Variation sur 9 ans

2
0
2
2 2e trimestre 123,65 + 4,43 % + 7,33 % + 13,96 %

3e trimestre 126,13 + 5,37 % + 9,11 % + 16,28 %

4e trimestre 126,05 + 6,29 % + 8,51 % + 16,22 %

2
0
2
3

1e trimestre 128,68 + 6,69 % + 10,71 % + 18,60 %

2e trimestre 131,81 + 6,60 % + 14,20 % + 21,48 %

3e trimestre 133,66 + 5,97 % + 15,52 % + 23,17 %

4e trimestre 132,63 + 5,22 % + 14,54 % + 22,27 %

2
0
2
4

1e trimestre 134,58 + 4,59 % + 15,29 % + 24,24 %

2e trimestre 136,72 + 3,73 % + 15,46 % + 26,15 %

3e trimestre 137,71 + 3,03 % + 15,05 % + 27,06 %

4e trimestre 135,30* + 2,01 % + 14,10 % + 24,80 %
 *Parution INSEE 25/03/2025

ICC  I  Indice du coût de la construction  I ILC  I  Indice des loyers commerciaux  I

Important : la loi Pinel du 18 juin 2014 a supprimé la référence à l’ICC pour 
déterminer le loyer plafond au moment de la révision triennale légale ou du 
renouvellement du bail. Cette mesure concerne tous les baux commerciaux 
conclus ou renouvelés depuis le 1er septembre 2014. Pour ces baux, et 
sauf à aller au-devant de complications lors de la révision triennale ou du 
renouvellement du bail, seul l’ILC ou l’ILAT (suivant l’activité exercée) doit 
donc être utilisé comme indice de référence.

Champ d’application : toutes les activités commerciales, y compris celles exercées 
par les artisans, peuvent bénéficier de l’ILC. Sont en revanche exclues du champ 
d’application les activités commerciales exercées dans des locaux à usage exclusif de 
bureaux, y compris les plates-formes logistiques, ainsi que les activités industrielles.

Important : Le plafonnement de la variation 
annuelle de l’ILC instauré par la loi pouvoir 
d’achat du 16 août 2022 a pris fin avec l’ILC 
du 1er trimestre 2024. Par conséquent, depuis 
le 2e trimestre 2024, les révisions de loyer se-
lon l’ILC ne sont plus plafonnées. Pour rappel, 
l’article 14 de la loi pouvoir d’achat du 16 août 
2022 (modifié par l’article 1er de la loi du 7 juillet 
2023) plafonnait à 3,5 % la variation annuelle de 
l’ILC si le locataire était une PME au sens de la 
législation communautaire, c’est-à-dire une en-
treprise « autonome » dont l’effectif est inférieur 
à 250 salariés et dont le chiffre d’affaires annuel 
n’excède pas 50 millions d’euros ou dont le total 
du bilan annuel n’excède pas 43 millions d’eu-
ros (pour plus de précisions, notamment concer-

nant les sociétés non autonomes, voir l’annexe I 
du règlement UE n° 651/2014 du 17 juin 2014). 
Ce plafonnement concernait toutes les révisions 
de loyer encadrées par l’ILC (révision conven-
tionnelle selon une clause d’échelle mobile, révi-
sion triennale et à l’occasion du renouvellement 
du bail). Il concernait les loyers indexés sur l’ILC 
du 2e trimestre 2022 et s’appliquait jusqu’à l’ILC 
du 1er trimestre 2024 inclus. Selon l’article 14 
de la loi pouvoir d’achat : « Le plafonnement de 
la variation annuelle est définitivement acquis et 
la majoration ou la diminution de loyer consécu-
tive à une révision postérieure ne peut prendre 
en compte la part de variation de l’indice des 
loyers commerciaux supérieure à 3,5 % sur 
cette même période ».

Champ d’application : activités commerciales exercées dans des locaux à usage 
exclusif de bureaux, activités effectuées dans les plates-formes logistiques (y compris 
les entrepôts), activités industrielles, activités des professions libérales.

ILAT  I  Indice des loyers des activités tertiaires  I

4e T. 2024

137,29
ILAT BASE 100 au 1er trimestre 2010

ILAT Variation annuelle Variation Triennale Variation sur 9 ans

2
0
2
2 2e trimestre 122,65 + 5,32 % + 7,15 % + 14,43 %

3e trimestre 124,53 + 5,88 % + 8,43 % + 16,21 %

4e trimestre 126,66 + 6,46 % + 9,73 % + 18,09 %

2
0
2
3

1e trimestre 128,59 + 6,51 % + 11,30 % + 19,75 %

2e trimestre 130,64 + 6,51 % + 14,27 % + 21,59 %

3e trimestre 132,15 + 6,12 % + 15,69 % + 22,79 %

4e trimestre 133,69 + 5,55 % + 17,21 % + 24,02 %

2
0
2
4

1e trimestre 135,13 + 5,09 % + 17,64 % + 25,48 %

2e trimestre 136,45 + 4,45 % + 17,16 % + 26,51 %

3e trimestre 137,12 + 3,76 % + 16,59 % + 26,99 %

4e trimestre 137,29* + 2,69 % + 15,40 % + 26,93 %

 *Parution INSEE 25/03/2025

4e T. 2024

2108
INSEE LES VARIATIONS (en %)

100 au 4e T 1953 Anuelles Triennales Sur 9 ans

2
0
1
6

1e trimestre 1 615 -1,04 -1,88 +16,61

2e trimestre 1 622 +0,50 -0,91 +13,03

3e trimestre 1 643 +2,18 +1,92 +13,86

4e trimestre 1 645 +0,98 +1,86 +11,60

2
0
1
7

1e trimestre 1 650 +2,17 +0,12 +10,22

2e trimestre 1 664 +2,59 +2,65 +6,53

3e trimestre 1 670 +1,64 +2,64 +4,77

4e trimestre 1 667 +1,34 +2,58 +9,45

2
0
1
8

1e trimestre 1 671 +1,27 +2,39 +11,18

2e trimestre 1 699 +2,10 +5,27 +13,42

3e trimestre 1 733 +3,77 +7,77 +15,38

4e trimestre 1 703 +2,16 +4,54 +13,01

2
0
1
9

1e trimestre 1 728 +3,41 +7,00 +14,59

2e trimestre 1 746 +2,77 +7,64 +15,10

3e trimestre 1 746 +0,75 +6,27 +14,87

4e trimestre 1 769 +3,88 +7,54 +15,39

2
0
2
0

1e trimestre 1 770 +2,43 +7,27 +13,90

2e trimestre 1 753 +0,40 +5,35 +10,04

3e trimestre 1 765 +1,09 +5,69 +8,68

4e trimestre 1 795 +1,47 +7,68 +9,58

2
0
2
1

1e trimestre 1 822 +2,94 +9,04 +12,68

2e trimestre 1 821 +3,88 +7,18 +9,30

3e trimestre 1 886 +6,86 +8,83 +14,44

4e trimestre 1 886 + 5,07 + 10,75 + 15,07

2
0
2
2

1e trimestre 1 948 +6,92 +12,73 +18,35

2e trimestre 1 966 +7,96 +12,60 +20,10

3e trimestre 2 037 +8,01 +16,67 +26,36

4e trimestre 2 052 +8,80 +16,00 +27,06

2
0
2
3

1e trimestre 2 077 +6,62 +17,34 +26,03

2e trimestre 2 123 +7,99 +21,11 +30,97

3e trimestre 2 106 +3,39 +19,32 +29,44

4e trimestre 2 162 +5,36 +20,45 +33,04

2
0
2
4

1e trimestre 2 227 +7,22 +22,23 +36,46

2e trimestre 2 205 +3,86 +21,09 +36,62

3e trimestre 2 143 +1,76 +13,62 +33,27

4e trimestre 2 108* -2,50 +11,77 +29,40

 *Parution INSEE 25/03/2025
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1er T. 2025

145,47
1er TRIMESTRE 2e TRIMESTRE 3e TRIMESTRE 4e TRIMESTRE

En niveau Variation annuelle En niveau Variation annuelle En niveau Variation annuelle En niveau Variation annuelle

2016 125,26 + 0,06 % 125,25 + 0,00 % 125,33 + 0,06 % 125,50 + 0,18 %

2017 125,90 + 0,51 % 126,19 + 0,75 % 126,46 + 0,90 % 126,82 + 1,05 %

2018 127,22 + 1,05 % 127,77  + 1,25 % 128,45 + 1,57 % 129,03 + 1,74 %

2019 129,38 + 1,70 % 129,72 +1,53% 129,99 + 1,20 % 130,26 + 0,95 %

2020 130,57 + 0,92 % 130,57 + 0,66% 130,59 + 0,46 % 130,52 + 0,20%

2021 130,69 + 0,09 % 131,12 + 0,42% 131,67 + 0,83 % 132,62 + 1,61 %

2022 133,93 + 2,48 % 135,84 + 3,60 % 136,27 + 3,49 % 137,26 + 3,50 %

2023 138,61 + 3,49 % 140,59 + 3,5 % 141,03 + 3,49 % 142,06 + 3,50 %

2024 143,46 + 3,50 % 145,17 + 3,26 % 144,51 + 2,47 % 144,64 + 1,82 %

2025 145,47* + 1,40 %
*Parution INSEE 15/04/2025

IRL  I  Indice de référence des loyers - « nouvelle version »  I
POUR L’INDEXATION DES LOYERS D’HABITATION À COMPTER DU 10 FÉVRIER 2008

Cet indice concerne les locations soumises à la loi du 6 juillet 1989 (c’est-à-dire essentiellement les locations à usage d’habitation principale ou à usage mixte 
professionnel et d’habitation principale), les locations meublées, les bâtiments d’habitation loués dans le cadre de baux ruraux (article L. 411-11 du Code rural) 
et les loyers relevant de la location-accession à la propriété (article 7 de la loi n° 84-595 du 12 juillet 1984). Cet indice est publié chaque trimestre par l’Insee.

Important : Le plafonnement de la variation annuelle de l’IRL 
instauré par la loi pouvoir d’achat du 16 août 2022 (modifié par 
la loi du 7 juillet 2023) a pris fin avec l’IRL du 1er trimestre 2024. 
Par conséquent, depuis l’IRL du 2e trimestre 2024, les révisions 
de loyer selon l’IRL ne sont plus plafonnées.

À noter pour les régions et départements d’outre-mer et en Corse :
Depuis le troisième trimestre 2022, deux IRL spécifiques sont publiés pour les régions et départements 
d’outre-mer et la collectivité de Corse.
La variation annuelle est identique (+ 1,40 %), mais l’indice de base est différent. Pour le 1er trimestre 
2025, l’indice est de 142,67 dans les régions et départements d’outre-mer et de 141,28 en Corse.

IPC  I  Indice mensuel des prix à la consommation*
(HORS TABAC, MÉNAGES URBAINS DONT LE CHEF EST OUVRIER OU EMPLOYÉ, BASE 2015)

JANV. FÉV. MARS AVRIL MAI JUIN JUIL. AOÛT SEPT. OCT. NOV. DÉC.

2018 101,50 101,47 102,27 102,46 102,93 102,89 102,54 103,02 103,03 103,15 102,92 102,90

2019 102,36 102,45 103,21 103,52 103,65 103,86 103,43 103,88 103,79 103,75 103,71 104,12

2020 103,64 103,64 103,61 103,52 103,59 103,65 104,00 103,84 103,55 103,51 103,62 103,77

2021 103,92 103,91 104,59 104,70 105,01 105,16 105,10 105,71 105,65 106,07 106,45 106,63

2022 106,87 107,71 109,29 109,67 110,42 111,26 111,33 111,83 111,36 112,48 112,89 112,76

2023 113,23 114,44 115,33 115,94 115,85 116,00 115,77 116,94 116,58 116,79 116,69 116,82

2024 116,43 117,43 117,72 118,20 118,20 118,24 118,17 118,77 117,54 117,93 117,84 118,00

2025 118,18 118,23 118,48

* En janvier 2016, l’indice des prix à la consommation a changé d’année de référence (base 100 en 2015).

JANV. FÉV. MARS AVRIL MAI JUIN JUIL. AOÛT SEPT. OCT. NOV. DÉC.

2020 111,8 111,8 111,7 111,5 111,7 112,0 112,2 112,5 112,9 112,9 113,2 113,6

2021 114,4 115,2 116,1 116,3 116,6 117,5 118,5 118,5 118,6 119,1 119,5 119,7

2022 121,4 122,2 123,3 124,9 126,4 127,2 127,7 127,9 127,1 127,2 127,2 126,8

2023 128,4 129,7 130,6 130,5 130,3 130,3 129,7 130,6 130,2 130,3 130,3 130,6

2024 130,8 131,0 130,9 131,0 131,3 131,2 131,2 131,7 131,2 131,2 131,5 131,7*

2025 132,0

BT01  I  Indice bâtiment national BT 01*  I * Nouvelle valeur, base 100 en 2010 BT01 01/2025 = 132

Indice mensuel
des prix 03/2025 118,48
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Indice fédération
française du bâtiment
base 1 en 1941

Depuis le 1er juillet 1983, le 
versement destiné aux transports 
en commun a été étendu à toute 
l’Île-de-France. En conséquence, 
la FFB ne publie plus qu’une 
seule valeur, prenant en compte 
l’incidence de ce versement. 
Le coefficient de raccordement 
avec valeur applicable aux 
départements dans lesquels le 
versement destiné aux transports 
en commun n’était pas pris en 
compte est de 0,995.

PRÊTS, CRÉDITS ET SURENDETTEMENT
À QUOI SERT LE TAUX DE L’USURE ?

Par Bercy Infos, le 8 avril 2025
Le taux d’usure correspond au taux maximum légal que les établissements de crédit 
sont autorisés à pratiquer lorsqu’ils vous accordent un prêt. Fixé chaque trimestre par 
la Banque de France, il vise à vous protéger d’éventuels abus.

QU’EST-CE QUE LE TAUX DE L’USURE ?
Le taux d’usure est le taux maximal auquel un prêt peut être accordé. Il n’existe pas un, 
mais plusieurs taux d’usure en fonction du type de prêt contracté. Ce taux s’applique 
aussi bien aux prêts immobiliers, qu’aux crédits à la consommation, aux découverts en 
compte, ou aux crédits renouvelables.

COMMENT EST-IL CALCULÉ ?
La Banque de France fixe le taux d’usure à partir des taux effectifs moyens pratiqués par 
les établissements de crédit augmentés d’un tiers. Les seuils de l’usure sont publiés au 
Journal officiel à la fin de chaque trimestre pour le trimestre suivant. Ces seuils varient 
en fonction du montant emprunté, de la durée d’emprunt et de la catégorie de prêt 
(crédit à la consommation, prêts à taux fixe ou variable, découvert en compte, etc.).

À QUOI SERT LE TAUX DE L’USURE ?
La fixation d’un taux d’usure permet de protéger l’emprunteur contre des taux excessifs 
qui lui seraient proposés. Des taux d’intérêt trop élevés pourraient placer l’emprunteur 
dans une situation financière difficile, et, à plus grande échelle, déstabiliser l’économie 
globale. Le taux d’usure joue donc un rôle de régulateur.

OBLIGATIONS LÉGALES LIÉES
À L’OFFRE DE PRÊT IMMOBILIER
Le prêt immobilier est soumis à une stricte réglementation. Pour souscrire ce type de prêt, des 
formalités doivent être respectées :
- une offre de contrat de crédit immobilier doit être remise à l’emprunteur. Les conditions 
doivent être maintenues durant au moins 30 jours à partir du moment où l’offre est remise,
- une fois l’offre reçue, l’emprunteur dispose d’un délai de réflexion d’au moins 10 jours avant 
de l’accepter ou non,
- l’offre doit obligatoirement mentionner le taux annuel effectif global (TAEG), c’est-à-dire le 
coût total du crédit (intérêts, éventuels frais de dossier et/ou d’assurance, etc.),
- le taux proposé ne doit pas être supérieur au taux d’usure. 

QUE RISQUE L’ORGANISME
QUI PRATIQUE UN TAUX USURAIRE ?
Un prêt est considéré comme usuraire lorsque son taux annuel effectif global (TAEG, 
anciennement TEG) est supérieur au taux d’usure. Le TAEG est le taux auquel on se réfère 
pour apprécier si une offre de crédit dépasse le seuil usuraire. Il comprend notamment :
- le taux d’intérêt de base (ou taux nominatif),
- les frais, commissions et rémunérations diverses (tels que les frais de dossier),
- les coûts d’assurance et de garantie obligatoires,
- les frais d’ouverture et de tenue d’un compte donné ou d’utilisation d’un moyen de paiement 
permettant d’effectuer à la fois des opérations et des prélèvements à partir de ce compte 
ainsi que les autres frais liés aux opérations de paiement.
L’usure est un délit passible d’un emprisonnement de deux ans et/ou d’une amende de 
300 000 euros (article L341-50 du code de la consommation).

Source : www.economie.gouv.fr/particuliers/taux-usure

Taux de l’intérêt légal
Un arrêté du 17 décembre 2024 (J.O. du 19 décembre) fixe les taux de 
l’intérêt légal pour le 1er semestre 2025, l’un pour les personnes physiques 
n’agissant pas pour des besoins professionnels, l’autre pour tous les autres 
cas. Ces taux sont désormais actualisés une fois par semestre (sachant 
que les taux indiqués dans le tableau sont des taux annuels). Pour calculer 
l’intérêt dû sur le semestre, il faut appliquer la formule :

montant dû X taux annuel valable pour le semestre
X jours de retard dans ce semestre / 365 jours

DÉBITEUR CRÉANCIER TYPE DE TAUX

Particulier Particulier 7,21 %

Professionnel Particulier 7,21 %

Professionnel Professionnel 3,71 %

Particulier Professionnel 3,71 %

Particulier :
personne physique
n’agissant pas
pour des besoins
professionnels.

Professionnel :
tous les autres cas.

2021
3e trimestre 1055,2
4e trimestre 1066,4

2022

1e trimestre 1101
2e trimestre 1135,5
3e trimestre 1142,8
4e trimestre 1137

2023

1e trimestre 1160,8
2e trimestre 1163,6
3e trimestre 1153,7
4e trimestre 1152,6

2024

1e trimestre 1171,8
2e trimestre 1172,2
3e trimestre 1174,6
4e trimestre 1179,5

PRÊTS IMMOBILIERS AUX PARTICULIERS Taux effectif pratiqué par les établissements de crédit et les sociétés de 
financement au cours des trois mois précédant le 1er avril 2025

Seuil de l’usure applicable
à compter du 1er avril 2025

Prêts à taux variable 4,23 % 5,64 %

Prêts relais 4,79 % 6,39 %

PRÊTS À LA CONSOMMATION Taux effectif pratiqué par les établissements de crédit et les sociétés de 
financement au cours des trois mois précédant le 1er avril 2025

Seuil de l’usure applicable
à compter du 1er avril 2025

• Montant ≤ à 3 000 €* 17,43 % 23,24 %

• Montant > à 3 000 € et ≤ à 6 000 €* 11,75 % 15,67 %

• Montant > à 6 000 €* 6,47 % 8,63 %

* Pour apprécier le caractère usuraire du taux effectif global d’un découvert en compte ou d’un prêt permanent, le montant à prendre en considération est celui du crédit effectivement utilisé.

TAUX DE L’USURE  I
LES TAUX DE L’USURE APPLICABLES À COMPTER DU 1ER AVRIL  2025 ONT ÉTÉ PUBLIÉS AU J.O. DU 28 MARS 2025
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LE TABLEAU DE BORD DU PROPRIÉTAIRE Indices

PLUS VALUES IMMOBILIÈRES I TAUX D’ABATTEMENT ANNUEL EN VIGUEUR

LOI DE 1948 I LA SORTIE

RENTES VIAGÈRES I LES TAUX DE MAJORATION POUR 2025

Durée de détention
du bien

Impot sur le
revenu : 19%

Prélèvements 
sociaux : 17,2%

Moins de 6 ans 0 % 0 %

Entre 6 et 7 ans 6 % 1,65 %

Entre 7 et 8 ans 12 % 3,30 %

Entre 8 et 9 ans 18 % 4,95 %

Entre 9 et 10 ans 24 % 6,60 %

Entre 10 et 11 ans 30 % 8,25 %

Entre 11 et 12 ans 36 % 9,90 %

Entre 12 et 13 ans 42 % 11,55 %

Entre 13 et 14 ans 48 % 13,20 %

Durée de détention
du bien

Impot sur le
revenu : 19%

Prélèvements 
sociaux : 17,2%

Entre 14 et 15 ans 54 % 14,85 %

Entre 15 et 16 ans 60 % 16,50 %

Entre 16 et 17 ans 66 % 18,15 %

Entre 17 et 18 ans 72 % 19,80 %

Entre 18 et 19 ans 78 % 21,45 %

Entre 19 et 20 ans 84 % 23,10 %

Entre 20 et 21 ans 90 % 24,75 %

Entre 21 et 22 ans 96 % 26,40 %

Entre 22 et 23 ans Éxonération 28 %

Durée de détention
du bien

Impot sur le
revenu : 19%

Prélèvements 
sociaux : 17,2%

Entre 23 et 24 ans Éxonération 37 %

Entre 24 et 25 ans Éxonération 46 %

Entre 25 et 26 ans Éxonération 55 %

Entre 26 et 27 ans Éxonération 64 %

Entre 27 et 28 ans Éxonération 73 %

Entre 28 et 29 ans Éxonération 82 %

Entre 29 et 30 ans Éxonération 91 %

Plus de 30 ans Éxonération Éxonération

A noter : selon l’article 1609 nonies G du CGI, une taxe forfaitaire supplémentaire (entre 2 et 6 %) s’applique aux ventes générant une plus-value nette imposable 
supérieure à 50 000 € (ce seuil de 50 000 € s’apprécie après prise en compte de l’abattement pour durée de détention). Certaines ventes ne sont pas concernées 
par cette surtaxe (exemples : les cessions exonérées d’impôt sur le revenu comme la vente de la résidence principale, la cession de terrains à bâtir).

Le bailleur ne peut pas proposer un bail de huit ans pour sortir de la loi de 1948 à 
son locataire ou occupant dont les ressources, cumulées avec celles des autres oc-
cupants du logement, sont inférieures aux seuils fixés par décret (art. 29 de la loi du 
23/12/1986). Conséquence : pour toute proposition de sortie de la loi de 1948 faite 
à compter du 1er janvier 2025, les revenus nets imposables de l’année 2024 doivent 
être supérieurs aux seuils de ressources indiqués dans le tableau suivant.

Un arrêté du 16 janvier 2025, publié au J.O du 18 janvier, a fixé à 2,1 % la revalorisation des taux de majoration pour les rentes servies en 2025.
Ainsi, les taux de majoration applicables en 2025 sont les suivants :

Nombre de personnes par foyer Revenus nets Île-de-France Revenus nets province
1 personne 45 174 € 33 880 €

2 personnes 55 127 € 41 345 €

3 personnes 65 080 € 48 811 €

4 personnes 75 034 € 56 276 €

Personnes en + + 9 953 € + 7 465 €

Période au cours de laquelle
est née la rente originaire

Taux
applicable

Avant le 01/08/1914 126 665,70

Du 01/08/1914 au 31/12/1918 72 340,40

Du 01/01/1919 au 31/12/1925 30 407,00

Du 01/01/1926 au 31/12/1938 18 611,10

Du 01/01/1939 au 31/08/1940 13 405,80

Du 01/09/1940 au 31/08/1944 8 122,60

Du 01/09/1944 au 31/12/1945 3 959,20

Années 1946, 1947, 1948 1 861,00

Années 1949, 1950, 1951 1 019,30

Années 1952 à 1958 incluse 747

Années 1959 à 1963 incluse 606,7

Années 1964 et 1965 568,9

Années 1966, 1967, 1968 537,3

Années 1969 et 1970 502,9

Années 1971, 1972 et 1973 438,5

Année 1974 311,5

Année 1975 289,1

Années 1976 et 1977 255,6

Année 1978 230,3

Période au cours de laquelle
est née la rente originaire

Taux
applicable

Année 1979 201,1

Année 1980 167,3

Année 1981 136,9

Année 1982 119,9

Année 1983 109,2

Année 1984 99,8

Année 1985 94,3

Année 1986 91,2

Année 1987 86,5

Année 1988 82,5

Année 1989 77,9

Année 1990 73,3

Année 1991 69,1

Année 1992 64,7

Année 1993 61,5

Année 1994 58,9

Année 1995 55,7

Année 1996 53,4

Année 1997 51,6

Période au cours de laquelle
est née la rente originaire

Taux
applicable

Année 1998 49,8

Année 1999 49,2

Année 2000 47,1

Année 2001 44,9

Année 2002 42

Année 2003 40

Année 2004 37,8

Année 2005 35,3

Année 2006 32,7

Année 2007 30,7

Année 2008 28,7

Année 2009 27,2

Année 2010 25,3

Année 2011 23,2

Année 2012 21

Année 2013 19,6

Année 2014 18,9

Année 2015 18,8

Année 2016 18,7

Période au cours de laquelle
est née la rente originaire

Taux
applicable

Année 2017 17,5

Année 2018 15,7

Année 2019 14,6

Année 2020 14,4

Année 2021 12,8

Année 2022 7

Année 2023 2,1
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Petites annonces

Divers

GMAT COURTAGE, groupement d’artisans depuis 
2005, vous permet de réaliser tous vos travaux 
de rénovation ou construction sans stress et sans 
dépenses inutiles (assurances décennale et civile, 
références, adhésion à une charte qualité, respect 
des délais). Nous intervenons sur Paris et région 
parisienne pour les particuliers ou entreprises.
Tél. : 06 68 02 00 06.
E-mail : contact@gmat-courtage.fr
Site internet : http://www.gmat-courtage.fr.

Viager
Chers propriétaires, je suis spécialiste de la vente 
en viager occupé et nue-propriété. L’objectif est de 
monétiser votre bien tout en vous permettant de 
rester chez vous. Vous percevrez, selon vos souhaits, 
un capital seul, un capital avec des rentes à vie ou 
uniquement des rentes pour maximiser vos reve-
nus. Connaissez-vous le viager libre ? Une solution 
pour vendre un bien que vous n’occupez pas et 
percevoir des rentes à vie. Très recherchés par les 

investisseurs. J’accompagne les projets sur tout le 
territoire national.
Valérie JAVERLIAC. Tel. : 06 18 65 36 36.
1, place Puvis de Chavannes, LYON 6.
vjaverliac@95bis.com..

Ventes offres
DIJON (ville universitaire), centre historique, par-
ticulier, mono-propriétaire, vend l’ensemble d’un 
immeuble locatif de rapport, entièrement occupé 
(9 appartements et 6 parkings), géré en direct 
(sans syndic). Tous les DPE sont classés en D (6 
appartements) ou E (3 appartements). Carrez 
loué : 328 m². Surface totale louée : 358 m². Re-
cettes nettes mensuelles (hors charges locatives) : 
4 829 € / mois ; soit 57 944 € / an.
Dossier disponible par mail à :
dussel75hu@free.fr.

VALENSOLE 04 210. Dans centre historique, appar-
tement en RDC, de plain-pied, 94 m² habitables, 
traversant, lumineux, au calme. DPE Energie E, 
Climat B, montant estimé des dépenses annuelles 

d’énergie pour un usage standard entre 1 390 € et 
1 920 € par an. Prix : 110 000 euros.
Mme PERRIER. Tél. : 06 81 72 36 27.

Achats ventes immeubles de rapport
Vends immeuble de rapport proche de Mulhouse. 6 
appartements de 3 pièces 60 m² et terrain 8 ares 
constructible attenant, rentabilité 10 %, prix 470 
k€, perf. énergétique E.
Robert Weill. Tél. : 06 95 39 60 50.

À remplir obligatoirement

Passez votre annonce

1passage 25 € TTC      2 passages 40 € TTC

1 Insertion gratuite (une parution par an par abonné)

Bulletin à adresser à : 35 millions de Propriétaires
 11 quai Anatole France 75007 PARIS
Réglement par chèque, libeller à l’ordre de : La Presse immobilière

Merci de nous faire parvenir votre annonce au plus tard le 10 de
chaque mois pour une parution dans le numéro du mois suivant.

Ces mentions sont obligatoires pour
les annonces publiées dans la presse écrite :
> Faire apparaitre les deux étiquettes du DPE :
étiquette « énergie » et étiquette « climat » (lettres A à G).
> Remplir la mention suivante pour tout logement dès lors qu’un DPE est 
requis (cela ne concerne donc pas par exemple les locations saisonnières) : 
« Montant estimé des dépenses annuelles d’énergie pour un usage 
standard : ……………………€. Prix moyens des énergies 
indexés au …………………… (abonnements compris) ».
> Intégrer la mention « Logement à consommation énergétique excessive : 
classe F (ou G) » si le DPE a été réalisé après le 1er juillet 2021
et qu’il classe le logement F ou G (étiquette « énergie »).

Votre annonce (en indiquant vos nom, prénom et téléphone) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Je soussigné . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Tél.  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  E-mail  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

déclare sur l’honneur que les renseignements portés sur ce bulletin sont exacts et ne sont entachés d’aucune erreur ou 
omission de caractère trompeur. Je prends note que les annonces relatives à la mise en vente ou à la location d’un bien 
immobilier doivent obligatoirement comporter les mentions reprises ci-avant.     Signature :

Merci de cocher la rubrique dans laquelle vous souhaitez faire paraître votre annonce :

  Ventes offres        Achats ventes immeubles de rapport        Locaux commerciaux ou industriels

  Locations saisonnières        Autres locations Terrains        Viagers        Divers
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Dorénavant, vous pouvez 
passer et payer votre

petite annonce en ligne sur 
le site de l’UNPI (unpi.org), 

rubrique “La boutique”
“Revue 35 millions”

Pour vos annonces,
vous pouvez nous contacter au

01 44 11 32 52



Marseille (6°), 7 rue Lafon
Aix-en-Provence, 22 rue Sallier

Toulon, 36 rue Paul Lendrin@unpi13et83@unpi13

Informer
Conseiller
Défendre

www.unpi13.org
Marseille - Aix-en-Provence - Toulon

Propriétaires
accédants

Bailleurs privés

Copropriétaires

Investisseurs
immobiliers

UNION NATIONALE DES PROPRIÉTAIRES IMMOBILIERS

@unpi13et83

À remplir obligatoirement

Passez votre annonce

1passage 25 € TTC      2 passages 40 € TTC

1 Insertion gratuite (une parution par an par abonné)

Bulletin à adresser à : 35 millions de Propriétaires
 11 quai Anatole France 75007 PARIS
Réglement par chèque, libeller à l’ordre de : La Presse immobilière

Merci de nous faire parvenir votre annonce au plus tard le 10 de
chaque mois pour une parution dans le numéro du mois suivant.

Ces mentions sont obligatoires pour
les annonces publiées dans la presse écrite :
> Faire apparaitre les deux étiquettes du DPE :
étiquette « énergie » et étiquette « climat » (lettres A à G).
> Remplir la mention suivante pour tout logement dès lors qu’un DPE est 
requis (cela ne concerne donc pas par exemple les locations saisonnières) : 
« Montant estimé des dépenses annuelles d’énergie pour un usage 
standard : ……………………€. Prix moyens des énergies 
indexés au …………………… (abonnements compris) ».
> Intégrer la mention « Logement à consommation énergétique excessive : 
classe F (ou G) » si le DPE a été réalisé après le 1er juillet 2021
et qu’il classe le logement F ou G (étiquette « énergie »).

Votre annonce (en indiquant vos nom, prénom et téléphone) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Je soussigné . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Tél.  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  E-mail  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

déclare sur l’honneur que les renseignements portés sur ce bulletin sont exacts et ne sont entachés d’aucune erreur ou 
omission de caractère trompeur. Je prends note que les annonces relatives à la mise en vente ou à la location d’un bien 
immobilier doivent obligatoirement comporter les mentions reprises ci-avant.     Signature :

Merci de cocher la rubrique dans laquelle vous souhaitez faire paraître votre annonce :

  Ventes offres        Achats ventes immeubles de rapport        Locaux commerciaux ou industriels

  Locations saisonnières        Autres locations Terrains        Viagers        Divers



UNION NATIONALE DES PROPRIÉTAIRES IMMOBILIERS

@UNPI@UNPI@UNPI_FR@UNPI

Propriétaires
accédants

Bailleurs privés

Copropriétaires

Investisseurs
immobiliers

Pour recevoir toute l'actualité de l'UNPI
Inscrivez-vous à la newsletter
et participez à nos enquêtes !

www.unpi.org
100 ASSOCIATIONS LOCALES

11, quai Anatole France - 75007 Paris
Tél. 01 44 11 32 52 - Fax 01 45 56 03 17
35millionsdepropriétaires@unpi.fr


